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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEi\tBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du R~glement sur 
les sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des jou1·naux indiqués pouT les 
annonces judiciaires ». 

Vendredi 2 Décembre 1938. 

« GANZ » S.A.E. - Ass. Gén. Ord. ù 11 
h . a .m., au Caire, au siège social, 1 r. Se
r aya Dokki . - (Ordre du jour v . J.T.lvl. 
Nos. 2449 et 2450). 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, a ux bureaux de The Alexandria Com
mercia l Co., 9 r. Rolo. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2449). 

Lundi 5 Décembre 1938. 

SOCIETE ORIENTALE DE PUBLICITE. 
- Ass. Gén. Extr. à 11 h. 30 a .m. , à Ale
xandrie , a u siège social, 9 r . Rolo. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2449). 

ROSETTA & ALEXANDRIA RICE 
MILLS COY. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 164 
prom. Reine Nazli. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2441). 

Vemh·edi 9 Décembre 1938. 

PIEUX VIBRO (Egypt). - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. 30 a .m., à Alexandrie. aux 
bureaux de la Société, 25 bou!. Said Ier. 
- (Ordre du jour v. J.T. i\!T. No . 2446 ) . 

Jeudi "15 DéccmiJI'C 1938. 

AMALGAJ\111\TEO ICE FACTORIES & 
COLD STORES. ~· !\ss . Gén . Extr. ü ü h. 
p.m., à Alexandrie, au s iège socin!, 35 r. 
Fouad Ier . - (Ordre du jom v . J.T. l\tl . 
No . 2455). · 

Vend1·edi 16 DécemiH'c 1938. 

EGYJ•TIAN SALT & SODA CY LTD. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., ü Alexandrie, 
aux bureaux de la Soc., 1 r. Fouad Ier. 

, ~IAH.~ONI UADIO TELEGRAPH Cy OF 
EGYP'I. - Ass; Gén. Ord. ù l1 h . a. m. , 
a u Catre, au s1ege socwl, l'. Eloui. Radio 
House. - (Ordre du J·our v. J TM No 
2453 ) . . ·" . . 

Jeudi 2:;l Décemb1·e 1938. 

ANGLO-BELGIAN COMPANY OF EGYPT 
LTD:, - Ass. Gén. Ord. à midi, au Caire , 
au Siege soc1al! 25 r. Cheikh Abou! Sebaa. 
- (Ordre du Jour v. J. T.M. No. 2455). 

Vel1d1·edi 30 Décemb1·e 1938. 

SIDI-~ALEM COMPANY OF EGYPT. -
Ass. _ç>en. Ord. à 4 h. 30 p .m., .à Alexandrie, 
au ~ 1ege socwl, 10 r. Fouad Ier. - (Ordre 
du Jour v. J. T.M. Nos. 2455 et 2456). 
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DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GEi"'/ERALElS. 

SOCIETE FONCIEH.E DU DOMAINE DE 
CHEIKH FADL. - Ass. Gén. Ord. du 24. 
11.38: Décide dist r ib. divid. compl. de P.T. 
10 par ac tion ordin. pour l'Exercice 193i-
1938, clos le 30.6 .38, paya ble à partir du 
30.11.38, au Caire et à Alexnndrie, nux 
guichets de la National Bnnk of Egypt , c· . 
coup. 1 des nouvelles ac tions . 

SOCIETE ANONYME DE NETTOYAGE 
ET PUESSAGE DE COTON. - Ass . Gén . 
Ord. du 25.11.38: Fixe paiem. divid. com
plém. de P.T. 30 par ac tion , v ayable ü 
pa rtir du 28 .11.38, a ux guichet::; de la Ban
que d 'Athènes, c. coup . 29. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

LAND BANK OF EGYPT. - 8 Déc. 1938: 
Débats en appel, dev. la 2me Ch. de la 
Cour, sur l'appel interjeté par G. Moraiti
nis et Th. Handrinos, du jugement rendu 
le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
d'Alex., qui les a déclarés irrecevables en 
leur intervention et a dit pour droit que le 
dit Etablissement est tenu. de faire, en Egyp
te, le service de ses obligations 4 1/2 % en 
francs français, tels qu'ils sont définis 
par la loi frança ise du 25 Juin 1928 (soit par 
un poids d'or de 65,5 milligr., a u titre 
de 900/1000 d'or fin pour un franc , lesdits 
francs convertis en monnaie égyptienne au 
cours de P. T. 705 les mille francs). 

- 14 J anv. 1939: Débats dev. la 1re Ch. du 
Trib . Civ il d 'Alex., sur l' action intentée par 
Y. Antoniou, - porteur d 'oblig. 4 1/2 % 
de la dite Société. - tendant à la conver
sion des francs fr ançais tels que définis par 
la loi française du 25 Juin 1928 en francs 
fr ançais nu cours du jour où le paiement 
des coupons desdites obligations aurait dù 
normalement être effectu é. 

COMPAGNIE l JNIVEUSELLE DU CA
NAL MAUITIME DE SUEZ. - 12 Janv. 
1939: Débats en appel, dev . la 2me Cl1 . de 
la Cour, sur l' appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond . 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 J anv. 
1938, par la 1re Ch . du Trib . Civ. du Caire, 
dis~nt pour droit que le franc des oblig. 3 
et ;:, % de lad1l.e C1e est le franc monnaie 
de compte international e équiva lant à la 
20me partie elu louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, a u titre de 900/ 1000 
de fin. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP
TE. - 14 Janv. 1939: Débats dev . le Trib. de 
Corn. du- Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
«activités» nouvelles créées sur des fonds 
p:rél~vés ~ur l_es bénéfices depuis le concm~
dat Jusqu au JOur de la mise en liquidation 
de la Société. 

30 Novembrefier Décembre 1938. 

L'ENMGISTREMENT EN EGYPTE 
deld 

PROPRIÉTÉ IND1JSTRIELLE 
ET INTELLEtTUEU.E 

par 

ROBERT MERCINIER 
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Cônsenateur de l'Enregistrement 
à la Cour d'Appel Mixte. 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Quelques problèmes soulevés par le 

nouveau Code d'Instruction Crimi
nelle Mixte. 

l 

Lt•s ra}}pm ls de l'aclion civile e l de 
l'adion pénale dans le nouveau Code 
d'Jns lru:ction Criminelle Mixte. 

A pTopos de Técents jugements 
des TTi,bunaux CoTTectionnels Mixtes. 

~; · un des problèmes les plus intéres
:·an ls et, en même temps, les plus déli
ca l::; que soulève le droit _crilninel, est 
1:cl ui des rapports des JUl'ldlctwns pena
k -' avec les juridictions civiles. 

(~c lJl'Oblème comporte une série de 
quc::; Lions toutes aussi délicates à résou
.:,•· : l'intervention de la partie lésée à 
. iJ JSlunce pénale; - la compétence des 
!ribunaux pénaux à statuer sur les con
(' i u:o ions de cette partie en dommages
n l~rê ls ou en restitution; - l'influence 
· la chose jugée au pénal sur l'action 

, i\· ite C!Ui serait introduite devant les 
. 1 ilJLma.ux civil::; ou réciproquement l'in
Jlucnce sur la décision pénale de la 
r·hose jugée au civil; - les modes admis
"ih lcs de preuve au procès pénal des 
dro its ct des rapports civils. 

Ces divers problèmes ont été abordés 
f't en partie résolus par le nouveau Code 
1l'lnstruction Criminelle Mixte de 1937. 

.\lais voici que déjà des difficultés se 
dr;::;:o in cn t ct que nos tribunaux correc
t ionncls manifestent des hé si tati ons que 
;.,uff iL d'ailleurs à expliquer l'impréci
~ ion de certains termes législalifs et la 
di,·crgcncc, à ce sujet, des théories pé
nale::: . 

Le chapitre II du Titre I du nouveau 
Code d'Instruction Criminell e Mixte, 
r·onsacré à l'action civi le, débute par 
rar ticlc a ainsi conçu: 

" r.u pm·tie lésée, ses représentants lé
ga ltx. a in si qne ses héritiers, toutes les 
tms qtt c l 'infraction fera naître en leur fa
n-:u r 11.11 droit à la réparation d'un dommage 
r'u ;", ta t·•:stitution d'une chose, pourront se 
C"llttsl iluc t· pG.rt:c civile au procès pénal "· 

Celle intervention de la partie civile 
ayan t été ainsi consacrée, l'art. 198 du 
~ème ·Code précise en ces termes le 
r?l? du tribunal pénal quant à l'action 
CJVJlc ainsi aecueillie: 

" Tout jugement statuant au fond sur 
l'action pénG.lc, s tatuera en même temps 

sur la dcll1ancle de la partie r.;ivi te contre 
l 'inculpé ct sur lu demande de ce dernier 
r.;ontrc la peutie civile tendant à obtemr des 
dommages-intérêts ou des restitutions, et 
r.;e indépenclumment des règles relatives au 
taux de eompdence en matière civil e" · 

En présence de ces deux textes, on 
s·est demandé dernièrement devant nos 
tribunaux correctionnels, non pas, cer
tes, si la pa.rLi~J civile est en droit d'in
tervenir pour soutenir l'accusation e t 
ob tenir que le prévenu soit reconnu 
coupable, mais dans quelle mesure le 
tribunal pénal peut ou doit statuer sur 
l'action civile en dommages-intérêts ou 
en restitution. 

La partie civile, en effel, lorsq u'elle 
intervient pour so uLcnir l'accusation, le 
fait non pélS dans un intérêt public, qui 
est confié au Ministère Public, ou dans 
un intérêt clc vengeance, que la loi ne 
saurait accueill ir, mais dans un intérêt 
pécuniaire personnel, pour obtenir des 
répara tions civiles, la condamnation du 
coupable à des dommages-intérêts ou à 
cl cs res Li lu ti ons. 

D'un autre cô té, le prévenu poursuivi 
à tort et qui aurait. à se plaindre légiti
mement de l'a ltitude de la partie civile 
est en droit, civilement par lant si l'on 
peut dire, de demander contre cet in ter
venant, mal fondé en ses conclusions, 
des dommages-intérêts pour action ve
xa toi re ou léméraire. 

C'est ainsi que se pose aux tribunaux 
pénaux, en présence des textes que nous 
avons c.ités plus haut, les questions de 
savoir, d'une part, s' ils doiven .~ toujours 
s Latuer sur les conclus ions civiles prises 
acces::JOirement à l'action pénale, et, d'au
tre part, s'ils peuvent toujours le faire 
même lorsq u'il s viclP-nt l'action pénale 
par un acquitternent. 

Doivent-ils tout d'abord statuer sur 
l'action ? 

Il sembl erait, logiquement, que dès 
l'inslant où l'intervention est ouverte à 
la partie lésée ct dès l' instant où celle-ci 
est admise i.t conclure à des dommages
inté:·ê ts ou à des restitutions découlant 
du fait imputé, le tribunal pénal doive 
nécessairement sta tuer. 

Le contrai re aboutirait en quelque 
sor te à un déni de jus tice, car un tribu
nal compé tent (e t en l'espèce la loi donne 
compétence au tribunal pénal) ne peut 
pas, sans commettre un déni de jus tice, 
refuser de statuer, refuser de rendre 
justice à celui qui es t en droit de la lui 
réclamer. 

Le législateur de 193Î a cependant 
considéré qu'il n'était pas opportun que 
l'action publique puisse être entravée 
par l'action civile. 

Si cette dernière est recevable, encore 
faut-il que son mode d'exercice ne soit 
pas préjudiciable au rôle de défense 
sociale qu'est appelé à jouer le tribunal 
répress if. Il se peut que, dans certaines 
affaires, la solution de la question civile 
nécessite une instruction du dossier qui 
ne soit pas comprise clans l'instruction 
pénale proprement diLe et qui appelle 
toute une série de preuves ou de justi
fications. 

En ce cas, a-t-on pensé, si le tribunal 
pénal était strictement tenu de vider 
l'action civile en vidant l'action pénale, 
il se pourrait que la sol u lion de celle-ci, 
qui doit être rapide pour être effic~ce? 
soit tenue en suspens pendant un delai 
plus ou moins long et parfois arb!traire, 
nécessité par l'ins truclwn de 1·actwn 
civile. 

L'inculpé est pénalement reconnu 
coupable d'homicide volontaire ou par 
imprudence; des dommages-il:térêts 
sont dus aux héritiers de la v1clune . 
Mais le tribunal ne trouve rien au dos
sier qui lui permelte de déterminer 
équitablement le montant de l'indemni
té adéquate. Il faudra rechercher, par 
exemple, et définir les relations pécu
niaires de la victime e t de ses héritiers 
présomptifs. Et ces recherches nécessi
teraient une réouverture des débats, une 
enquête spéciale, la production de cer-
taines pièces nouvelles. . . 

Aussi bien la No le Expllcallvc du 
nouveau Code expose-t-elle : 

" Duns te lJut de ne pas l'ntra\·cr ta solu
tion des affaires, le projet a délié la jucidic
tion pénale de 1 'obligation de vider l'action 
r.; ivile, s'i l doit s 'en suiYre un retard clans 
la solution du procès p('nat. Ai.nsi, - .co~
linne la Note, - le tribunal, s t Ja hqm
fla.hon. rlc l 'indemnité ou :;on estimation, ou 
le vidé de la demande en restitution, n éces
s itent de longues investigations suscepti
bles de retarder l'aclion publique, sera dé
sormais tenn de sc pronottcer dans l'affaire 
p(·nalc, de sc clcssaisü· ùe l'action civile et 
de rcnvoyct' les purttes en cause elevant Je 
lribunal l' i vil compl~ lcnt "· 

Et, de fait, l'art. 198 du nouveau Code, 
après avoir, comme nous l'avons rap
porté plus haut, imparti au tribunal 
pénal de sta tuer sur l'acLion civile en 
même temps que sur l'action pénale, 
ajoute, pour répondre à l'idée exprimée 



ci-dessus par la Note Explicative, ce qui 
suit: 

" Si le tribunal estime qu'une instruction 
est n~cessaire pom· l a liquidation des clom
rnages-intérèts ou des restitutions, il ren
verra les parties à se pourvoir devant la 
juridiction c ivile compétente » . 

Cette disposition ne laisse pas d'avoir 
de sérieux inconvénients. 

Il n 'échappera à personne, tout d'a
bord, que le tribunal pénal, soucieux 
avant tout de vider les actions pénales 
dont il est saisi, aimera mieux, en géné
ral, se décharger de l'action civile sur 
les tribunaux civils. 

Et alors cet te disposition, restrictive 
du premier principe général de compé
tence, deviendra bientôt la règle. 

La Note Explicative a beau spécifier 
que le législa teur a envisagé le cas cù 
l'instruction de l'action civile« nécessite 
de longues investigations susceptibles 
de retarder l'action publique», le tribu
nal pénal, surchargé d'ailleurs par un 
«rôle» abondant, renverra de plus en 
plus automatiquement la solution de 
l'action civile aux tribunaux civils. 

Dans un jugement récent du Tribunal 
Correctionnel du Caire, cette conception 
s 'est même traduite clans une formule 
qui a certainement dépassé la pensée 
des juges: le tribunal s'est déclaré in
compétent à statuer sur l'action civile 
alors que, bien entendu, il ne saurait 
s'agir d'incompétence devant le texte 
très clair du premier paragraphe de 
l' .art. 198. 

Dans l'espri t du Tribunal cette «in
compétence» à statuer sur l'action civi
le ~1 ' a pu être autre chose que l'appli
callon de la faculté laissée au Tribunal 
par le deuxième paragraphe de l'art. 198 
de se dessaisir de l'action civile et de la 
renvoyer à la juridiction civile compé
tente, s'il estime qu'une instruction sup
p lémentaire est nécessaire pour la liqui
datiOn des dommages-intérêts ou des 
restitutions (*). 

Cette disposition exceptionnelle de la 
deuxièm_e partie de l'article 198 offre, en 
second h eu, cet autre inconvénient d'in
vi ter trop volon tiers la partie ci vile à 
n e pas conclure avec précision sur les 
dommages-intérêts ou les restitutions 
devant le tribunal pénal, pratiquement 
certaine qu 'elle serait d 'être renvoyée 
pour cela devant le tribunal civil. 

Au pénal elle interviendra pour ap
puyer de toute sa force l'inculpation, 
pour accabler le prévenu. l\.1ais elle se 
dispensera de toute précision sur la 
lé~ion dont elle demande réparation et, 
m:eux encore, pourra peut-être, ce 
fai sant, se contenter de conclure à son 
renvoi quant à l'action civile, et, confor
mément à l'art. 198, paragraphe 2, de
vant le tribunal civil. 

Autant dire que la partie civil e est 
a~lmise à intervenir, non pas pour obte
mr les réparations civiles auxquelles elle 
a droit, m_ai~ pour doubler en quelque 
sorte le lVIm1s tère Public qui, théorique
men~ tout au moins, ne doit pas en avoir 
besom. Il aurait suffi, si tel avait été le 
b_ut, cl~ législateur, ~·a_ctn;ettre la partie 
lesee a fourmr au M1mstere Public tous 

<.*) V. jugement du Tribunal Correctionnel du 
Ca1re, Prés. M. H. Peuch, 23 Mai 1938, aff. M. P. 
c. Max Yager. 
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les . éléments de nature à étayer l'accu
satiOn sans, pour cela, autoriser l'inter
vention devant le tribunal pénal en vue 
d'une assis tance qui paraît à certains 
incompa tible avec le rôle essentiel du 
Parquet. 

Si l' on avait pour but de faire vider 
au plus tôt l'action pénale sans que cette 
solution puis::::e è tre entravée par l'ins
tructiOn d_e l'action civile, l'on aurait pu, 
tout aussi bien et peut-être mieux au 
lieu d'au tori ser le tribunal à se dess~isir 
de l'action civile et à la renvoyer devant 
le tribunal civil, l'autoriser à statuer 
sans retard sur l'action pénale et à ren
voyer par devant lui-même à une au
dience ultérieure l'instruction et la solu
tion de l'action civile. 

Il nous paraît certain que cela aurait 
mieux répondu à une plus équitable 
distribution de la justice. 

On a beau po_er le principe de l'in
fluence de la chose jugée au pénal sur 
l'action civile, pour prévenir toute con
trariété de décision, if n'en reste pas 
m~:nns que la culpabilité n'est pas un 
fait absolu et mathématique, mais une 
réalité dont l'intensité se mesure. Le 
juge pénal la mesure, lui, en dosant la 
peine. 

. Lorsqu'il_ a retenu le fait et la culpa
bilité, la loi ne l'oblige pas à appliquer 
une peine rigide et absolue: un nombre 
pTécis de jour s de prison, par exemple, 
ou telle amende déterminée. L'empri
sonnement varie, par exemple, d'une 
semaine à six mois, un an ou plus; 
l'amende peut varier également de une 
livre à cent ou deux cents ou plus. L'ho
~icide involontaire peut être puni de 
vmgt-quatre heures à trois ans d'empri
sonnement, ou de cinq piastres à deux 
cents livres d'amende. Dans ces limites 
très larges, le juge pénal dose la peine 
selon la conviction qu'il s'est faite du 
degré de culpabilité du prévenu. 

Ce dosage, il lui est impossible de 
l' exprimer dans son jugement. 

Ses considérants auront beau être 
f~appés au coin de la plus stricte préci
swn: encore faudra-t-il qu 'ils soient 
compri s comme ils ont été conçus par 
le_ ~uge civil qui sera appelé, de son 
cote, sur la base des faits et de la culpa
l?ilité reco~111u e, à doser les dommages 
a mettre a la charge du coupable, la 
~nesure pécuniaire de sa responsabilité; 
a la1sser, au contraire, à charge de la 
partie ~é s.ée la dose de sa propre respon
sabih~e a elle ou de ce qui, dans la 
consc1ence du juge, doit rester à la 
charge des impondérables. 

, Telles .sont _l ~s ob.servations que sug
gere la drsposrhon fmale de l'article 198 
puisqu'aussi bien l'art. 19 du mêm~ 
Code. édicte l'i~flu_ence .ct ~ la chose jugée 
au penal sur 1·actwn crv1le dans les ter
mes suivan ts: 

" Toutes les fois que pour connaître d'une 
action introduite devant un tribunal civil 
ou comm e rcia l. il se ra n écessaire d'exami
ner si une infraction a été commise et si 
elle est imputa ble à une personne détermi
née, ce tribunal devra décider des contesta
tions r elatives à ces faits conformément à 
la décision dé~initivement rendue par la ju
ndtctLOn de repressiOn qui aura connu de 
l'affaire, alors m èm e qu'elle aurait fait 
al?Plication des r ègles de preuve en matière 
penale. 
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. "- L 'instance pénale, a va nt la solution d . 
flmt~ve du procès civil, tiendra en susp e: 
la dec1ston dans ce dernier procès "· en~ 

Ces quelques observc:-tions étant fait es 
sur la que~LI?n ~e sav?r~ sr le juge pénal 
devant q~1 1 actron cr~rle est recevable. 
est oblige de la vrder, Il nous reste à 1.· 
lumière d'une récente décision ctu' T} 
bunal Corre~tionnel d~ 1\'Iansourah, 

1 ~ 
r,echerc~er SI le Juge penal qui acquitte 
1, mc~lpe ~ I.e droit de vider quand mème 
1 actwn cr vile. 

c:est c~ que nous ferons dans un pro
cham arlJ\'lc. 

Gazette du Parlement 

La mis~ à, l'étude d'un tr·ain de pl'oje ts 
de lOis a la Chambre des députés. 
T-:a CI~<JntiJre ~es clépu lés u lcnu la pre

Intel·e scan, ·c cJJecti\'e de la nmwelle ,_es-
sion le Lundi 28 :\Tovem!JJ·e. - -

Après l' é lection des m crubres cl11 Bureau 
la Chambre s 'est t1·ouY ée saisie d 'un cer: 
tam nom1J1·e de proj et. · de lui :; soumis : 
son étude e t ù su discussion pu t· le G ot~ 
vernement. 

E lle a clone distrilmé ces diYers projet~ 
à ses dtverses Conmüssion s . 

Parmi ces proj ets il es t intc' ressant de 
noter: 

- Le proj et de lo i, déjù , ·olé pur le Sé•
nat, établissant un im po t sur les re \'C
nus (1); 

- .Le projet de loi J·elut if nu "ta tu t de 
la magistrat ure nationale (2) ; 

- Le proj et cle loi r ela tif au n èglement 
du Ba rreau 1\"a tional (3) ; 

- Le proj et de loi r elatif ù lu conscrip· 
tion militaire (4); 

- Le proj et de loi édictant certaines dis· 
positions compl émentaires au Décret fixant 
les heures de travail dan s certains inclus
tries ; 

- Le proj E't de loi fixa nt le clélü i de pre"· 
cript'on du droit de r éclamer les impOl s et 
taxes (5) ; 

- Le projet de loi m odifia n t les articles 
21 et 27 du Code d'Instruction Criminelle 
Mixte (6); 

- Le proj e t de loi r ela tif aux m arques 
de fabrique ct de commerce et aux désigna· 
tie ns industriell es et commerciales (7) : 

- Le projet de loi r ela tif aux poids et 
mesures (8). 

Enfin la Commission de la Justice a été 
sais ie d'une proposition de loi, pr.ésent&c 
pa r le député Abele! Hamid AlJdel Hak, ten
dant à la r édu ction du taux de l'intérêt. 

Nous a vons déjà eu l'occasion dans ces 
colonnes de nous occuper de la plupart de 
ces projets. 

Nous aurons à y revenir lorsque les ri
verses Commissions s aisies auront tell 
né leurs ra pports et que ces di,·ers 1<'\1 -

seront soumis à la discussion et au ,-ol •• •i 
la Cl'Hlmhre. 

(1) V. J.T.M. Nos. 2446 à 2451 des 8 au 19 Xc,. 
vembre 1938. 

(2) V. J.T.M. No. 2449 du 15 N o,·embre 193<;. 
(3) V. J.T.M. Nos. 2450, 2452, 2453 des 17, 22 er 

24 Novembre 1938. 
(4) V . J.T.M. No. 2437 du 18 Octobre 1938. 
(5) V. J.T.M. No. 2379 du 4 .Juin 1938. 
(6) V. J.T.M. No. 2379 du 4 .Juin 1938. 
(7) V. J.T.M . Nos. 2164. 2165, 2167 et 2168 des 

19, 21, 26 et 28 .Tan vier 1937. 
(8) V. J.T.M. Nos. 2142 et 2143 des 28 No,·en:

bre et 1er Décembre 1936 et No. 2224 du 8 Ju;n 
1938. 
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= 
Notes Judiciaires 

l-a ti·ansndion 
en malière de conln1ventions. 

Une iJliJUI<rli on 1héo J·iq11 ement importa n
te Ll 616 a pj >u J·kc par· le nouveau Code en 
malii•rc ck c·oJt t J-a \· cntions où le systèm e 
.de la lJ<.lnsadion a élé .in l1 ·ocluit. 

J) (·so rJJ> a is, HH X tc rJJtf' s de l' a ri iclc 23 " le 
-coulrc,·c JHtJÜ qni vo ucl1 ·n tra ns ige r, den -a, 
a 1·nn l J' mtdicn ce et ca tous ens clans un 
. délai de t roi · jours à pa rtir elu jou r où le 
premier ac:tc cle procédu re au ra été por té 
ù sa conna issance, payer con tre reçu la 
somme de quinze piastr es à la Caisse elu 
Tribunal, au Pm·quet ou à tout offi cier de 
police jucli ciai.rc autorisé à cet effet par le 
Ministre de ln Justice ». 

Cette disposition existn it cl (~ j à clans le Code 
cl'In::;trudion Crimine ll e Indigène (art. Mi et 
1-i), où le délai donné nu contrevenant pour 
transiger était cepend ant de huit jou J'S. 

Que fallait-il entendre par ce p r·cmier 
acte de procédure à pa rtir duquel 1·ourt le 
dé lai relativemen t bref de trois jo11rs? 

Le Trilmnal des Contraventions rlu Cai
re , présid é par Ria d bey Abdel .-\ ziz, a 
~1. ppo l'lé s ttr ce poi1tl un e intéressante pré
-Cision clans un cas où le contrevena nt se 
plaignait de ce que l'agent verbalisateu r 
out refusé d'encaisser les q uinze piastres. 

Par jugement du 17 Mni 11)38 (*) le Tri
bunal a retenu que pou r crue la transaction 
fùt recentiJ ic le pai.e1ne nt aurait dù êt re 
fait à ln Caisse, au Parq uet ou au Caraco! 
duns les tro is jours c~u prem ier acte de 
)J!'Océdure par lequel il fa lla it corn prendre 
Je procès-verbal de polit-e où sont consi
gnées les décla ra tions d u contrevenant. 

Le jugement a a u su l·plus rappelé que, 
•l'après l'art. 22 du Code d 'Instruc1ion Cri
winelle, la t ra nsaction n'est cependant pas 
admise clans toutes les contraventions pour 
lesquell es la loi prévoi t une peine autre qu e 
l'amende. 

Il se dégage de cette décision que le 
paiement elu montant t ransact ionnel ne 
peut se faire entre les m ain s de l 'agent qui 
dresse la contraven tion ct qu 'il faudrait, 
pour pouvoir l' effectuer, se rendre nu poste 
ùe police. 

D'autre par-t, l'i nefficacité elu système 
établi par Ir C11dr ct que nous avions déjà 
signalée ù Ja veille mème de la promul ga
tion elu nouveau Code d ' Instruction Crimi
nell e ("' *) appa raît clans toute son év icl ew;e, 
puisque dans ~ a plupart des contraventions 
et notamment ce ll es de la circulation qui 
soa t les plus courantes, le Code prévoit 
Cù illrrtC sanction la peine de l'amende ou 
de la pri son. 

Par· ,·elte double rest riction , c'est toute 
l'l: r;o nom ic du système de la transuction en 
ma tière de cont mventions, qui est faussée. 
On peut dire cans crainte de se tromper 
qu 'au moment d' exprimer ses intentions 
par des tex tes, le lég is la teur égy ptien a 
complètement perdu de vue le but même 
qu'il poursu i v a it. 

< •) Aff. M. P. c. Edouard Fucile. 
(• •) V. J.T.M. No. 2237 du 8 Juillet 1937. 
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Echos et Informations 
I~e re lom· elu Présiclenl C. van Acker·e. 

La nouvelle, dont nous nous étions fa it 
l' éd w eH Oc toiJre clemier, que M. C. van 
Ackere ava it conlme;té une congestion pul
mona iJ ·c q ui le contraignait à surseoir à la 
reprise de ses huutes fonctions, n'avait pas 
la issé de cause 1· un e profonde émotion clan s 
les milieux j udi ciai rcs auss i h ien que clan s 
Je puiJJi c égyptien où Je très distingué P ré
sident de notre Cour de Cassation compte 
de s i n umb1·eux amis . 

Nos a la rmes lreureusement elevaient être 
b rèves: la robuste constitution de l' éminent 
magis tmt ayant eu rapidem ent raison de 
son ma l, il nous était laissé espér er de lui 
souha iter très procba inem ent la bienvenue. 

C'es t un pla isir qui nous se ra r éservé 
dans quelques jours. S 'étan t embarqué 
Ma rdi dernier, à Ma rseille, su r le 11 Ma riette 
P acha », le Président C. van Ackere sera 
Sam edi p1·ochain parmi nous. 

Dislinelions. 
Nous a ppr enon · a1·ec plaisir que M. 

P a ul Ga nem , le clis Li11 gué Commis-Greffier 
près le Tribuna l Mixte du Caire, vient d' être 
nommé <( chevalier>> de la Cou ronne d 'Ita
lie. Il avait déjà ob'LC! IU, on s'en souvient, 
en 193i , le m érite liüanais de 2me Classe. 

M .. P aul Ganem joint à ses connaissan
ces juridiques un ta lent f ort appr.écié d 'o
rateu r et de poète de langue arabe. 

Nous le féliciton s po ur cette flatteuse 
distinction. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugé~s 

La Iaute originelle. 
(Aff. W. d': B . r1darn 

c. Ministèr e des Finances et autres). 

Nous avons déjà rapporté dan s ces co
lonnes (*) les déba ts de cette affaire et 
les diverses thèse· qui se sont affron
tées. 

Nos lecteurs se souviennent que MM. 
B. e t W. Adam avaient ass igné le Minis
tère des Finances ainsi que les créan
ciers inscrits, par devant la i re Cham
bre du Tribunal Civil du Caire, pour 
faire déclarer par justice qu'aucune 
res tr icLion ou servitude n e pesait sur 
un terrain autrefoi s vendu par les Do
m aines de l'Eta t à leur auteur à l'usage 
de laiterie. 

Le contrat de vente s tipula it qu e tou t 
changem ent de destination du terrain 
devait au préalable être autorisé par 
l'Admini stra ti on. Dans ce cas, un sup
plém ent de prix devait être payé, ce pr ix 
étant fixé, d'ores et déjà, à P.T. 23 par 
m ètre. 

A deux repri ses successives l'Admi
nis tra tion ne fit aucune difficulté pour 
accorder aux frères Adam l'autori sati on 
de changer la des tina tion de deux par
celles du terrain vendu. 

Cependant, lors d'une troisième de
mande, l'Adminis tration, sans contes ter 
son accord de principe pour le change-

(*) V. J.T.M. Nos. 2272 du 28 Septembre 1937, 
2291 du 11 Novembre 1937 et 2297 du 25 Novembre 
1937. 

m ent d_e destination, avait tout d'abord 
ex~gé vmgt foi s le prix stipulé, puis, à la 
smte des protes tations e t démarches des 
frères Adam, au suj et de ce tte m ajoration 
de pnx, elle avait progressivement il 
est vrai, ré~uit s~ demande à P.T. 4ü'par 
m ètre, ma1s avait voulu par contre im
poser des limitations de hauteur. 

Les frères Adam avaient considéré 
c~ Lte attitude et ces exigences succes
si_ves_ comme des actes éminemment ar
bitraires, car l'imposition de servitudes 
nouvelles constituait un démembre
m ent de la propriété et entravait la vente 
du .. ter~ain, en leur causant un grave 
preJudice. Aussi à leur demande princi
pale s'ajoutait une demande de domma
ges-in té rê ts. 

Le Ministère des Finances s'était re
tranché derrière l'incompétence des 
Tribunaux Mixtes, les demandeurs 
étant sujets locaux, et la présence aux 
débats des créanciers hypothécaires ne 
pouvant justifier cette compétence. 

Au fond, il justifiait son attitude en 
invoquant une clause du contrat déci
dant que le Ministère demeurait abso
lument libre d'accorder ou de refuser 
so_n autorisation et par conséquent 
d 'Imposer telles conditions qu 'il lui 
plairait. 

Le Ministère Public, à l'audience du 
6 Novembre 1937, avait appuyé le Mi
nistèr~. des F~nances dans son excep
twn d m competence. 

Le Tribunal civil, sous la présidence 
de M. Pennetta, a rendu son jugement 
à l'audien ce du 30 Juin 1938. 

Le Tribunal commença par rejeter 
l' exception d 'incompéten ce des Tribu
naux Mixtes, r etenant que sur la par
celle litigieuse il y avait des inscrip
tions au profit d'étrangers en cause, et 
que leur mtérêt était plus qu'évident, 
car l'iss ue du procès devait nécessaire
m ent influer sur le sor t de la garantie, 
laquelle pouvai t se trouver fortement 
corn promise. 

Quant au fond, le Tribunal, sans s'ar
rêter aux autres points soulevés à pro
pos des pré tentions su ccessives du Mi
ni s tère des Finances, déclara la deman
de m al fondée. 

Malgré l' a utori sation donnée par le 
Mini s tère des Finances a u changem ent 
de des tin a tion d'une parli e de la parcelle 
or iginaire , le l\'Iinis tèrc, dit-il, dem eurait 
absolumen t libre d'accorder ou de refu
ser ledit changement. 

Or, s' il était absolument libre de re
fu scr lo changemen t sans mêm e don
ner de m oti f, il pouvait, de tou le évi
de nce. subordonner l' au torisati on à des 
rcst.riéLio ns comme celle con cernant la 
hauteu r des constr uc ti ons. Ces exigen
ces éta ien t parfai tement légitimes. 

Agenda du Plaideur 
L' affaire .Joseph de Zog/w b et Cts c. 

il.nd·r é V agliano et antres, qu e nous avons 
clrroniquée cla ns notre No. 2439 du 22 Octo
bre 1938 sous le titre 11 Le sort de l'usufruit 
Vagliano-Zogheb ou un testament compli
qué >>, appelée le Z9 courant elevant la 3me 
Chambre de la Cour, a subi une remise au 
14 Février 1~1). 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
.4n gleterre. 

Le gouvernement Franco jouH-il 
des prérogatives d'un Etat souverain? 

On se souvient des importants débats 
qui s'étaient déroulés sur cette ques
tion elevant les 'l'rib un aux anglais ( *): 
la Cour d'Appel vient de se prononcer 
à son tour sur ce délicat problème par 
un arrêL du 1er Novembre 1938. En 
raison du système judiciaire anglais elu 
cc précédent n, ce:tte décision qui éma
ne de la Cour supérieure unique dont 
la juridiction s'étend à toute l'Angle
terre s'impose à titre impératif à tous 
les tribunaux inférieurs de premier de
gré, la Cour se considérant au surp lus 
liée par ses arrêts antérieurs. C'est eli
re l'intérêt suscité clans les milieux 
bancaires et maritimes, touchés par la 
solution de ce conflit de souveraineté, 
par cet arrêt de principe dont la doc
trine s'applique à tous les cas identi
ques. 

Le débat se déroulait sur le terrain 
de l'immunité de juridiotion . Il était 
rendu extrêmement délicat par la non 
rE)connaissance de jure par le Gouver
nement anglais elu Gouvernement elu 
Général Franco, circ.onstance au re
gard de laquelle il fallait placer l'admi
nistration de facto d'une larg:e portion 
elu territoire esnagnol par le Gouver
nement nationalisrte de Burgos. 

L·es plaideurs en présence étaient le 
Gouvernement nationaliste de Burgos 
et le Gouvernement républicain de. Va
lence ; le premier avait demandé à The 
Probate, Divorce and Amiralcy Divi
sion des Law Courts de déclarer inopé
rant un cc writ in 1·em n émis le 13 
Avril 1938 par le Gouvernement répu
blicain et revendiquant à la suite de 
réquisition la possession du navire 
'' ilmntzazu M endi n. Cette action, di
sait Burgos. mettait, en cause un Eta:t 
souverain, le Gouvernement nationalis
te espagnol qui était en possession elu 
navire par les soins de ses agents crua
lifiés; ce Gouvernement avait été à tout 
moment qualifié à exercer cette déten
tion. Le conflit s'élevant entre deux 
Etats souverains, la Justice anglaise 
n'avait pas juridiction J)OUr le trancher; 
alternativement Burgos plaidait que les 
Tribunaux anglais ne pouvaient en tous 
·cas exercer de juridiction pour m ettre 
fin au litige. 

Les faits déjà exposés aux colonn.es 
de ce jol.}rnal doivent être succincte
ment ra])pelés pour l'intelligence des 
débats d'a])pel. 

Le cc 'W1'it n républicain du 13 Avril 
1938 était dir igé contre cc le navire n, 
dont le port d'attache était. Bilbao, et 
basé sur la possession revendi qure de 
ce navire. résultant d'un décret de ré
quisition du 28 .Tuin 1937. 

Le Gouvern.enÎept nationaliste était 
intervenu comme propriétaire en Cour 
cl' Amirauté pour faire écarter l'exécu
hon clu cc writ n. 

A l'origine. le navire avait quitté 
Barry le 1er Mai 1937; le 19. Bilbao était 
capturé. par les forces elu Général Fran-

("•) V. J .T.M. No. 2424 du 17 Septembre 1938. 
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co; le 28 Juin, réquisition par le Gou
vernement cle Valence; le 11 Aoùt, le 
navire arrive à Londres et le 24 les 
propriétaires revendiquent la posses
sion elu navire qui est immobilisé aux 
Docks de Londres . Le 2 Mars 1938, clé
cret de réquisition. elu Général Franco 
cette fois. Le 23 Mars, le Consul de 
l'Espagne républicaine à Londres no
tifie le décret de réquisition de Valen
ce aux propriétaires elu navü:e. Pour 
n e pas être en reste, l'Agent accrédité 
du Général Franco à Londres remet 
aux mêmes propriétaires avis de la 
propre récruisition de son Gouverne
ment. C'est alors que Valence intro
duisit le 13 Avril 1938 son cc writ in 
Tem )) 0ui elevait ouvrir les hostilit6s 
judiciaires . Les propriétaires elu nav.ire 
déclaraient comparaître; le Gouverne
ment Franco notifia une comparution 
conditionnelle pour soule!VE\1' l'immu
nité de juridiction, et p.ar un acte ul
térieur, demanda que fùt écarté le 
c< WTit in rem n du Gouvernement de 
Valence et levée la saisie provisoire 
prononcée par la justicE\ . 

La question se posa clone immédiate
ment de savoir si le gouvernement du 
général Franco jouissait des préroga
tives d'un Et&t souverain, lui permet
tant d'invoquer l'immunité de .iuriclic
tion. 

Mr . Justice Buclmill, saisi clù diffé
rend, prescrivit au Registrar cl 'inler
neller le Foreig-n Office et de clE)man
cler au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté 
si le Gouvernement de Sa Majesté Bri
tannique reconnaissait le Gouverne
ment nationaliste Espagnol comme un 
c< Etat souverain étranger )) . 

La réponse écrite suivante, de la 
meilleure manière du Foreign Office, 
fut versée aux débats; les avocats de
vaient se livrer à une exégèse minu
tieuse de ses termes étudiés e~ savam
ment balancés . 

Le Foreign Office elisait: 
« 1. - Le Gouvernement de Su :viajcsté 

reconnaît l'Espagne comme un Etat sou
verain étranger. 

2. - Le Gouvernement de Su Majesté 
reconnaît le Gouvernement de la Républi
que espagnole, ayant ac tuellement son siè
ge ü Barcelone, comme le Gouvernement 
de jure de l'Espagne. 

3. - Aucun autre Gouvernement que ce
lui indiqué au précédent paragraphe n 'est 
reconnu par le Gouvernement de Sa Ma
jesté comme le Gouvernement cie ju1·e de 
l'Espagne ou de n' importe quelle partie de 
cc pays. 

!~. - Le Gouvernement nation aliste de 
l'Espagne est un Gouvernement en conflit 
uvee le Gouvernement de la République 
espagnole établi à Barcelone. Il prétend 
ètre le Gouvernement de I'Espa o·nc et 
cherche ü renverser le Gouvernem~nt de 
la République espagnole et à établi r son 
autorité sur l'ensemble de l 'Espagne . 

5. - Le Gouvernement de Sn :VIn jesté 
reconnaît le Gouvernement nationaliste 
comme un Gouvernement qui exerce pré
sentement un contrôle administratif de 
facto sur lu plus grande partie de l'Espa
gne. 

6. - Le Gouvernement de Sa Majesté 
reconnait que le Gouvernement nationalis
te exerce actuellement un contrôle admi
nistratif effectif sur toutes les provinces 
basques de l'Espagne. 
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, 7. - Le , Gouvernement cie Su Majesté 
n a accorde aucune autre reconnaissun . 
au Gouvernement na tionaliste. te 

8. - Le Gouvernement nationuliste n·e :-;t 
pas un Gouvernement subordonné ü n iJ;

1
_ 

porte quel autre Gouvernement en E .11. gne. "'•<-
9. - La question cie Sé~voir. si le Gouy,. 1._ 

nement natJOna!Jstc do!L et1·e consiclL'i·c·· 
co~nm~ le Gouvernement d'un Etat ~ou \·t· 
rm~ ctrang~r apparuît êt1·c une que~li<Jit 
<~ legale »~, u laquelle 11 clmt ètre 1·épondu 
a la lum1e1·e des déclurations qui 11 n'c·L·
dent et en ayant en cons1dérution lt• ... 
purticu_IiCI· au reo·ard duquel la questi on\:'.~ 
soulevee ». ~ 

Le, 27 J~iJ:?. dernier, la Cour de l'Ami
rau~e, . pres,Iclée par Justice Bucknil!, 
clécrc~ait ou. un Gouvernement qui avait 
acq_urs la SituatiOn et les pouvoirs assi
gnes au . Go~vernement . Franco par la 
commumcatwn elu Fore1gn Office était 
en ~osition cir~ mériter à un .b:tat sou
veram_ telles rmmunités et telles réci
procrtes qm sont accordées à un Elat 
souver~m étranger par la loi du pays. 
En clrort et pour les besoins elu proc.ès 
le Gouvernement l'<'ranco représentait 
un Etat souverain. En ce qui concer. 
nait la possession elu navire le mao·is
t~at estimait que le Gouvenl.ement, ~1a
twnall_ste avait tenté tout ce qu'il DOU
vart legalement pour se l 'assurer. no
tamment en raison de la saisi·e nwri
soire du navire en verLu d'un ordre cle 
la, Cour: de l'Amirauté. Le jugement 
cleclarart. clone le cc writ in 1·em )) cle 
Valence inopérant. la saisie étant main
tenue tant que l'appel serait pendant. 

Sur recou~s elu Gouvernement répu
bhcam de Valence, la Cour d'Appel 
présidée par Lord Slesser, a rendu ~ 
l'unanimité, le 1er Novembre 1938. nn 
arrêt de rejet qui maintient la décision 
déférée. 

En donnant lecture de son jugement 
Lord Justice Slesser déclare que la 
première question à résoudre est de 
savoir si le Gouvernement nationali ste 
espagnol est un Etat souverain étran
ger . Des réponses faites par le Foreign 
Office, il apparaît clairemenL qu e le 
Gouvernement de Sa Majesté ne recon
naissait que le Gouvernement républi
cain espagnol comme le Gouvernement 
de jure de toute l'Espag·ne; mais en 
même temps et en dépit de ce fait la 
déclaration reconnaissait le Gouverne
ment nationaliste comme exel·ç<:>n! de 
facto le conrtrôle sur une lanre porti on 
de l'Espagne et en narticuli2r Je con
trôle administratif effectif sur tou les 
les provinces basques de l'Espagne. où 
Bilbao se trouvait situé: la déclaration 
ajoutait aue ce dernier Gouvernement 
n'était subordonné à aucun autre Gou
vernement en Espagne. Le Foreifo(ll 
Cffice laissait à l'appréciation de la 
Cour la question de savoir si le 
Gouvernement du Général Franco 
devait être considéré comme Je Gou
vernement d'un Etat souverain étran
~ter. De l'avis de la Cour et. après 
s'être référée aux autorités, celle
ci estimait crue les réponses du Fo
reign Office imposaient à la Cour de 
elire que le Gouvernement cie Sa ·1a
.iesté regardait le Gouvernement nntln
naliste espag-nol comme Je Gouverne
ment d'un Etat souverain étranger. L.a 
Cour avait déjà décidé qu'elle n 'aH11t 
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pas ~t rechercher la validité cl~s . act~s 
,·run Gouvernement, que celm-c1 fut 
reconnu comme Gouvernement de facto 
ou Gouvernement de jure . 

Dans Je présent procès, le Go_uverne
mcnt nationalis te espagnol avm~ m on
Jré un intérêrt sufflsan_t au n avu:e en 
litig-e pour être cont ram t cl.e ver:nr cle
YanL la Cour défendre ses m térets . La 
com estimait que le Gouvernement na
Jiona liste était impliqué clans une ac
lion judiciaire et, étant le Gouverne
inent d'un Etat souverain étranger, 
t'lnit fondé à s'appuyer sur la règ·Je g-é
nh·nlc de l'immunité de iuricliction. La 
1k cision elu premier juge était clone 
i';n·fn itement fondée et l'appel elevait 
,· f l' l' rejeté. 

E t c'est ainsi que l'admirable casuis
tique des diplomates aura pu placer 
""' 'n::; la haute autorité de la Justice l ' in
i ,-,·pré l ati on définitive d'une attitude 
cw 'il lui était plus aisé de se faire al 
i :,],uer que de ])rendre d'office, clirec
tc> ment. 

LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
Le Barreau Mixte 

cl les Accords cie Montreux. 
r·um me « La Bourse Eg~rpticnne "• dont 

11 "' " al'ons 1·eprodtiit un intéressant article 
·" noi re dern.iPr numéro, C'n mhne temps 

nuus (' :rum i nions de notre cô té le gr-ave 
,•ruf,fc'mc du soTt du Ila tTean M ·ixle, «Le 
·, · tntal d'Egyptc" souligne L'in:iustice qu'il 
1 uurail à dépo uiller sans indemn·isation 
' ·' 111·or·a!s IJ'I.ti ont si efficacement contri
' '"; ù lu {onnulion ct au développement des 

·filu lions judiciaires égyptiennes, et qui 
1 "" ' r; trc, clP pa-r La vo lonté de L'Etat, expro

' " ;··· !l 'un e 7J1·o{ess ion qv i avait pour as-
,.,, .,,,. /l's lois 1nclmcs elu paus: 

.. . llnncau l\tixte n 'est pm; d'l1 icr: voici 
il nma bientôt G8 ans d'existence. Né 
.,. ln ltéf01 ·me Judiciaire, i l u paliemment 
lig t:c•mcllt crillubmé à faire la justice en 

i·:c~ >îriC . ct ù établir entre les cli.vc1·s élé
:" ·111,; de ce pays des 1·appol'ts stables, 
': ,_ ~··,; sur lu lJonne foi ct une confiance 
"" !tiJPll c. n ne serait clone pas téméraire 
·' .iilïï:·tnc !· qu'il a constitué un des princi
! iii \'\ l'aclcurs d'évolution de l'Egypte mo
cir'·i ·:,r· . ct que celle-ci lui doit, en somme, 
<:l :lii ttL qu 'ù ses Tribunaux Mixtes, dont il 
,, (·IC· 1m a ux iliaire indispensable . 

l.tJ J· s de la Conférence de Montreux, quel
l)t t:•.c; avocats suggérèrent l'idée d 'une re
i'J, ··.~c J1'1 ntion au sein de cette Conférence elu 
nnrr-cau Mixte, pour y demander qu'il soit 
1''111 1 (·on1.ptc des intérêts de leur Ordre. 
!:ï·Lail, d'ailleurs, justice que de ne point 
HJII.!ou· sc laisser exécuter d'un seul trait 
cle plume, avant d'avoir fait valoir ses clo
l6m1rcs. Mais la majorité des avocats se 
mon tr-èrent l1ostiles au projet, pensant que 
lr·. moment était mal choisi et qu' il vala it 
lJtt1·ux attendre la fin des négociations pour 
l'~'Psscnt i r le Gouvernement à ce sujet . Ce
pr nrla.nt M. Hansson, an cien Président de 
l<.t Cour· d 'Appel Mixte et délégué de la 
l\oJ ·\·ège ù la Confér en ce éleva timidem ent 
la voix, au m ilie u du s'ïlen ce généra l, en 
l~wcur des avocats. Il fut suivi par plu
SICtlrs autres Délégation s, mais n e reçut, 
en échange, que de vagu es promesses de la 
P<lrt. de_ la Délégation Egy ptienne. 

Depms ce jour les a vocat s mixtes vivent 
su~ des prom esses. Ils n e savent jusqu' à 
P
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r·esent à quoi s 'en tenir . Ils ont pourtant 
e drOit de le savoir, et le droit d'obtenir 

quelque compensation en retour de leur 
carnère brisée. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Il n'est pas question de n ous placer sur 
le terrain strictement juridique : l'Etat étant 
sou verain peut décréter telle mesure qui lui 
semble u tile, m ême si elle doit léser les 
intér6ts les plus lég itimes de toute une 
classe de la nation, ou même constituer son 
arrêt de mort. Mais il y a là, néanmoins, 
un problème de justice sociale qui se pose, 
et que ne peut méconnaître l'Etat, au r isque 
de se donner ''aison uniqu ement parce qu' il 
est le plus fort. 

L 'avocat est, dans tout pays, un a uxi
liair e indispensable de la justice. En Egyp
te, il assume, en m ême temps que les fonc
tions d'avocat, celles d'avou é et en partie 
celles de notaire. 

Prévu et réglementé législativement, le 
Barreau Mixte est, tout com me la Magis
tratm·c et les fonctionnaires des Tribunaux 
de la Réforme, un rouage de la machine 
judiciaire mixte. Or, supprimer celle-ci en 
n'en indemnisant que les magistrats et les 
fonctionnaires r étribués par l'Etat, c'est 
faire certainement preuve d'injustice. 

L'avocat ne doit pas être a ssimilé à ses 
autres collègues des professions libérales. 
Dès que l'Institution qui lui permet de vivre 
a disparu, il sc trouve du coup privé de 
son gagne-pain, n'ayant elevant lui que la 
seule ressource de changer de métier, ce 
qui n'est pas, on en convient, chose facile 
n i sùre. 

Je sais que la réplique ne s'est pas fait 
attendre: les avocats mixtes seraient auto
r isés à plaider devant les Tribunaux Natio
naux. 

Mais c'est lü une compensation tout à fai t 
illusoire. En effet, ils ne seront nullement 
préparés - ct Ju grande majorité ne pourra 
jamais l'être - à affronter la barre nouvelle 
avec les m êmes chances de succès que 
leurs confrères nationaux. Ayant à faire 
face à de nouvelles méthodes de travail, à 
de nom·elles conditions de vie, où leur cul
ture et leurs aptitudes se trouveront géné
ralement en défaut, ils seront en très peu 
de temps éliminés par ces derniers, sous 
l'influence cl 'une sélection tou te naturelle. 

Personne n' ignore qu'il a fallu aux avo
cats mixtes une préparation longu e et coû
teuse, conforme aux exigen ces de leur pro
fession. Les dépouiller aujourcl 'hui ou clans 
dix ans des avantages qu'ils étaient en droit 
d'en attendre, c'est une affaire regardant 
uniquement l'Etat, dont nous n'avons pas 
à juger ici les actes . Mais les en dépou iller 
sans indemnisation quelconque constitue
rait, en revanche, une atteinte à un princi
pe supérieur de ju stice sociale, en marge 
du quel ne saurait se maintenir aucun Gou
verneinent. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté diU Ministère des Finances No. 43 
de 1938 relatif au prix des formules 
délivrées par l'Administration des 
Douanes. 

(.Journal Officie l No. 132 
du 28 Novembre 1938). 

Le Ministre des F inan ces, 
Vu 1 'article 9 de la Loi No. 2 de 1930 

portan t modification elu tarif douanier; 
AR RÊTE : 

Art. 1er. - L'Administra tion des Doua
n es percevra comme suit les pr ix des for
mules ci-après désign ées, pa r elle délivrées: 

Kechf Istikhlass, Formule 9 D.E. 30 mills. 
pa r formule. 

Formule de pa iem ent des droits en dépôt, 
Formule 93 D.E . 30 m ills. par formule. 

Dem ande d' expédition, Formule 125 D.E. 
25 m ills . pa r form ule. 

Formule d' autorisation pour exportation 
de m a rchandises pou r la P a lestine et la 
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Sy1·ie par voie de chemin de fer Formule 
159 D.E. 30 m ill. par formule . ' 

Art. 2. - Le Directeur Général de l 'Ad
ministration des Douanes est chargé de 
l 'exécution elu présent arrêté qui entrera 
en vigueur dès sa publication au " Jou-rnal 
Officie l " · 

F a it le 5 Chawal 1357 (27 Novembre 
11138) . , 

~Signé): Ahmecl Maher. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
T rihunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: OSMAN SABRI BEY. 

Jugement du 28 Novembre 1!>38. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Osman Abdcl Satter, com. loc., dom . à 
Alex ., rue Salah El Dine No. 49. Date 
cess. paiem. fixée au 16.6.38. Ma thias, 
synd. prov. Renv. au 13.12.38 pour nomin. 
syncl. cléf. 

Réunions du 29 Novembre 1938. 
FAILLIT ES EN COURS. 

Ammar & Co. Syncl. Auritano. Etat 
d'union dissous. 

Ahmed Mohamed Rhamis. Syncl. Soul
tan . Renv. au 13.12.38 pour clôt. pour in
suff. d' actif. 

Ham ed Bassiouni l{hamis . Syncl. Soul
tan. Renv. clev. Trib. au 5.12.38 pour no
m in. syncl. déf. 

Mohamecl Rizk E l Sanhom i. Synd. Ser
vilii. Renv. au 13.12.38 pour vér . cr. et 
conc. 

L . Caloth ycos & Co. Syncl . Servilii. 
Renv. au 6.12.38 pour vér. cr. et conc. 

Tsirimonis & Co. Syncl. Servilii. Renv. 
au 7.2.39 pour vér . cr. et conc. 

Mosconas & Yoannou. Syncl. Servilii . 
Rendement de comptes exécuté. 

Abdel Kha lek Hussein & Co. Syncl. Ser
vilii . Rendement de comptes exécuté. 

Ahmed Aly Melouk. Syncl. Servilii. Ren
dement de comptes exécuté. 

Georges Filacouridis . Syncl. Mathias. 
Renv. au 13.12.38 pour examen rapp . 

F ortunée Salama. Synd. Mathias. Conc . 
par abandon d'actif voté. 

Mohamed l{am el Rached. Syncl. Mathias. 
Henv. au 20.12.38 pour vér. cr. et conc. 

Edoua rd Haggat•. Syncl. Zacaropoulo. 
Renv. au 6.12.38 pour vote conc. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Bassiouni Khamis . Exp . Gér. Soultan. 

R env. dev. Trib . au 5.12.38 pour déci. fail
lite vu que le déb . n'est n i m alheureux ni 
u8 bonne foi. 

Tri bun al de Man,sourah 
et Délégation Judiciaire de Port=Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 
Jugements du 21 Novembre 1938. 

DECLARATION DE FAILLITE. 
Abdel Moneem lbt·ahim Hassan E l Ban

na, épicier, ind ig., ù. Zagazig. L. J. Véniéri, 
syncl . Da Le cess. paiem. le 1er.3.37. Renv. 
o.u 28.12.38 pour nom . syn d. dé f. 

DIVERS. 
Fayez Ra fla . Nom. L. J . Véniéri, com

me syncl. de l' é tat d 'union et admet a u 
passif la R. S . Chalhoub Frères pour la 
somme de P .T . 4705 à ti tre chirographaire. 

Constantin Vout.sas. Rcnv . clev. le juge 
commis pour la procédure du conc. p rév. 
et au 28.12.38 pour nom. déléga tion. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes>> : 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert -Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures , dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verb·al du 3 ::\foyembre 

1938, su b :\o. 4/64e A.J . 
Par: 
1. ) La succession E l Hag Idr is Allal 

El Tazi, clc ::;o n vi va n t proprié taire, pro
tégé français , demeurant au Caire, re
p r ésen té par son liqui da teur le Sieur 
Hassa n Al y El Chérif, clemeuran l. au 
Caire. rue Darassa e t. élrcl i\·cmc nt do
m icilié ù A.J cxandrie, en l' élude de ::\l e 
Jeann e F ranco, a vocaL à Ja Co ur, nommé 
d'oJfice lJdf cléc is ion de la Commi::'::; ion 
d'Assis tance .J ucliciaire prè::; ce Tri b un a l 
Je 6 .\' oyemiJrc 11J37, R.G. :\ o. 52'2/o2e 
A.J. 

2.) ::\I nn:-:irur le Greffier en Chef elu 
Tril)l111<ll \li ~dc d'Al exandrie, en sa q ua
lité de IJré posé a u .\: fonds judi ciaires . 

ü :w.,IH: le S ie ur Aly Zagloul, fil s de 
Aly, fil:' de Zaglou l, propri é taire, sujet 
local, demeurant au village de K oun a, 
district. cie Kafr El Zayat (Gharbi eh ). 

Ohjct de la , ·cnte: H feddans e t. 6 ki
rats ::: i::; au \·ilJ age d e Ko una, ::\1ark az 
KaJr El Zayu l, i'l'loudiri c h de Gharbieh , 
au hocl Ghctrdine No. 1, parcelle i\o. :Lü 
et parti e du :\ o. 14. 

Ainsi que le tout sc poursuit e L se 
comporte san::; a u cune excep tion ni ré
serve. 

Mise à }Wix: L.E. 1000 ou lre le s fra is . 
Alexandrie, le 30 l\'ovembre 1938. 

Pour les pour:::uivan ls, 
168-A-412 J. Harari -Franco, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 2G Octobre 

1938. 
Par le Sieur Robe ns Boss, proprida i

re, britanniqu e, dem e ura n t au Ca ire . 
Contre la Dame Fatma .:\lohamcd Ah

med èsq. 
Objet tle la vente: 12 kiraLs par ind i

vis s ur 24 d ' une m aison, terra in ct 
construc tions, d'une s uperficie de 80 
m2 30 cm., s ise a u Caire, ancienn ement 
Darb El Koua la e t ac tuellem ent. r ue 
Emad El Dine, ~o. 69, ki m Abdine. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les l'ra is . 
Pour le poursuivant, 

193-C-549. Antoine Spiro F arah, avoca t. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent para\tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant , que sous l'exclusive 
responsabiFté des annonciers. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 1.2 ::\ O\'C l11l)re 

1038. 
Par Giulio Piperno, fil s de Vittorio, clc 

Fortunato. 
Contre les Hoirs d 'Abdel Ati Sid Ah

m ed e t .\es Hoirs de Guenena El Hanafi 
ou Hanfia Han aJi, savoir: 

1.) Mohamed E ff. Abd el Ati, l'il s d'Ab
del A li ' Id A hmcd. 

2.) Dame Cha lab ia Abele! Ali, l'ille 
cl 'AlJdel Ati Sid A hmecL 

3.) Les Hoirs de S id Ahmed Abdel Ati 
Sicl A hmed, fil s d'Abdel Ali, savoir: 

a ) Jlas::;a n Sid A hmed AJ)llel ALi, son 
fi b. 

JJ) %ohm Sicl Allmecl .-\ bdc l Ati, sa 
l'ill e. 

c) Amina AIJdc l Hahm c.:n \l oh amed El 
Kh a tib , fille ete Abclel Rahm a n lVIoha
mecl El Khatib, ::;a \'euve et Lu tr iee cle ses 
enfant::; mineurs : 1. ) Abdel ALi Sid Ah
med .<-\ bdel A Li, 2. ) J~ l Sayed Sid Ahmccl 
.-\ bd cl A ti. 

En ver tu d 'un procès-verba l d e sais ie 
clc l 'huissier l\L Ackad elu 3 Octobre 
Hl38, tra n scrit le 20 Oc tobre 11J38, ::\fo. 
IJO't :2. 

Objet de la vente: 8 fedda ns de ter
ra in s cu ltivables s is a u zimam du vil
lage d e h:afr Abo u Berri, d is tr ict de Sim
b e llaw ein, Daka hlier1, a u hod BI Safou
rL 

.\lise à prix: L.E. 420 outre les frai s . 
i'i'lt-Al\f-.'d8 F erna nd Aghion, aYocat. 

Suivant procès-verbal elu iD Octobre 
1038. 

Par The Land Bank of Egyp t, socié té 
a non yme ayan t s iège à Alexandrie. 

Contre : 
L ) Hu ssein Hassan Chalab i, fils de 

Hassan, cle ::\-Ioh a m cd, agissan t tan t en 
son nom personnel q u 'en sa qualité de 
père exerçant la p ui ssance paternelle 
::;ur so n fil s mineur le Sieur Ahmed K a
m e l Cha lab i. 

2.) Dame Falhia, fi ll e de Hussein Has
::;an Chalabi, de Hassan, épo use de l\Io
hamed Bey vVadad Nagha, prise en sa 
qualité de cohériti ère cle fe u sa mère 
Dame Tafida Ahmed El :\'lasri, fille de 
Ahmed El .\Iasri, de son vivant codébi
trice conj ointe e t solidaire. 

Tous deux propriétaires, suj e ts lo
caux, dem eurant le 1er à Ouleila, distri c t 
de i'vlit-Ghamr (Da k. ), e t la 2me au Ca i
re, rue El ::Vlaks i No. 41 , Choubra, avec 
son dit éooux, directeur des Usines d e 
l'E.S.R (Sabtia). 

Le texte des annonces doit être remis en do 
le premier exemplaire porta nt la signatureub~e, 
déposant, et le second exemplaire portant son u 
en tou tes lettres. nom 

L ' Admi~istration du «Journal>> décline toute 
ponsab1hte pour les manuscrits qui ne seraient Pres
remis directement à ses guichets , et dont la r- 0111t 
tion ne sera it point justifiée par un r écépissé ~c~~ 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l'acta e, 
mstrataur et le v isa du caissier. mi-

. Les annonces sont classées par rubriques et 
VIlles . Par-

Cependant on est p r ié de TOUJOURS CONSUL 
T ER, à la fm du classement, la rubrique s éc· • 
contenant les Annonces urg·entes reçues tarctif.e Iale 
et insérées en DERNIER}!; HEURE. ment 

Objet de la. ' en.lc: ,fi fccldans ct 2 sah
me::; s1s a u vlll age d e Oul cila, cli ::;lrict de 
::\IJt-Gllamr (Da k .), m a is d'après Je ::>ur
\·ey Depar lrnen~ ·15 J'cddans, ti kirals et 
20 sahmes s 1s a Oulella (Dale ). 

;\lise à prix: L.E. 53GO outre les frai~ 
Mansourah , le 30 i\ ovembre 1938. " 

Pour la poursuivante 
l\!Iaks ud, Samné c t Dao~1d 

1\JD-D::\1-iH Avocats. ' 

Suivant po-reès-verbal cl u 22 Oc lob re 
1!)38. 

P<'I' The Land Dank or t.<: g ypl, ~ociélé 
anony m e aya 11 L :o: iègc à A lexan dri e. 

Conlt·o la Dam e ll é lè nc Saab, fill e cle 
Basi le \lo u:::::;a lli , pri ::;c lan L com1ne hé
ritière de Jeu so n n wri Amin Scwh, m2 
cie .-\i) i)as, d e :-on \·ivan l cléb ilem prin· 
cipal qu e co:11mc lulrit· c cle ses cnfanl~ 
min e u rs, iss us etc ::-o n mariage <tYec le 
diL dé lunl, ::-:avoir: a) Gérard, b ) Colette. 
c t c) Liliane, pro pri é l;-! i rc, admini:;Lréé 
fr a n çaise, dom icili ée à Fleming·, Ham
Jell, ban li eu e cL-\lcxandri e, rue El .\ht\:-
moun i, :\o. :!li. • 

Objel de .l a \ e nlc: 37 feddan,:; , li l\ i
rats e t 12 sahmes s is a u v illaa·e de El 
Bagalate, d i s l~' i c l de Dél<c rn ès ( Dah:.:. 

:\lise à pl'ix: L .E. 2110 outre les lrais. 
::\lanso ura h, le 30 :\ ovembre l! l:~:\. 

P our la poursui\·aJl(C, 
?\l aksu d, Samné eL Daoucl, 

201-D;\f-143 Avoca ts. 

S uivant procè~ -verbal du 20 Oclubre 
1 !)38. 

Par The Land Ba nk of Egypl, ~ucièlé 
anonyme ayant ::; iègc à Alexandri e. 

Co-ntre: 
A. - Les H oirs de feu r\ hmcd El 

::\loun g ui , fil s de fe u B l :\loun pui .\ll
med El Chcrbin i, de Jeu Ahmecl El Cllr·J 
b in i, codéb i leur conj oi nl c L solida ire, ~a
voir: 

1. ) Dame Amin a, Jill c de El Hcinaoui, 
de 1.!: 1 \fc lwalli El Sess i, ~a \·cuYc. 

2.) ::\lohamed, 3.) Ibrah im , 
·1.) I\.hadra, épo use de l\lohamcd Is

ma il 1-lassane in, ces trois derniers en
fanb majeurs du dit défunt. 

B. - Les Hoirs de Jeu Mousla fa El 
\iou n g ui, fib d e feu El Moun gui Ah
m ecl, de E l Chcrb in i, de feu Allmcd El 
Chcrb i ni, de son vi va n t dé bi t.eur con
join t e t solida ire a Ycc son Jrère Ahmecl 
El \loungui, savoir: 

5. ) Abdel Kader, G.) Aly, 
7.) Om E l Rezk, épouse Abcl~l Kader 

Abdel Halim, tous enfants maJ eurs du 
dit défunt. 

T ou s propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant à Abou Kara mit, sauf la der-
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nière Om El Rez l~, avec sor; , épo ux à 
Fzbc l m Chetri, depend ant dEl Hegay
z;t: tc tout district de Simbellawein 
(Dak.) . . 
· Objet de la _vente: _23 feddans, 1 lurat 
eL 5 sahmes. srs au ~rllage de ~bou Ka
ramit, drstrrct de Srmbellawem (Dale). 

D'après le Survey Department. 
92 fcddans, 8 kirats et 1 sahme sis au 

ùtlage de Abou Karamit, dis trict de 
~ imbellawein (Dak.). 
' ' 'lise à prix: L.E. :t560 outre les frai s. 

:\[ansourah, le 30 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
200- Drvi-1112 Avoca ts. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

BEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
11e la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matiB. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête de la R aison Sociale 

mixte Georges Hamaoui & Cie, ayant 
siège à Alexandrie, 17 place Mohamed 
_\ly et y électivement en l'étude de Mes 
Taclros et Hage-Boutros, avocats. 

A l'encontre de Youssef Farès Sar
rouf, fils de Farès, de Sarrouf, employé 
,-tu Survey, propriétaire, local, demeu
rant à lbrahimieh (Ramleh), rue El Hi
~~ l,tzc No. 2, kism Moharrem-Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal du 28 
UcLobre 1936, transcrit avec sa dénon
ciation le 12 Novembre 1936, No. '1344. 

Obje t de la ven te: lot unique. 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Aboul Feda No. 30, kism Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, composé d'un 
rez-de-chaussée et de 3 étages de deux 
appartements chacun et d'un g rand ap
partement avec un autre plus petit sur 
la terrasse, ensemble avec le terrain de 
la superficie de 302 p.c., le tout limité: 
Nord, sur 14 m. 95/00 par la propriété 
de Norm e Sarkis dit El Roumi ; Sud, 
sur une même long., partie par la pro
priété de la Dame Khadra bent Ali El 
Masri et partie par la proprié té Chehata 
Chaaban El Masri; Est, sur 11 m. 45/ 00 
par la rue Aboul Feda où se trouvent la 
porte d'entrée et deux magasins ; Ouest, 
sur. une même long. par la rue El Go
barr où se trouvent trois magasins de 
l'immeuble. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, san s aucune exception ni 
réserve. 

t 
Mise à prix sur baisse: L.E. 640 ou

re les frais. 
Alexandrie, le 30 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
151-A-406. A. Hage-Boutros, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale : Mercredi 28 Décembre 1938. 
A ls. requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme h ellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chéri!' Pacha, poursuites et dili
gences de M. Marius Lascaris, adminis
trateur des succursales d 'Egypte. 

Au pré judice de la Dame Zahia W as
sef, fille de Wassef Ibrahim, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à Warak, 
Markaz Kafr El Cheil<:h (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Novembre 1937, huis
sier Ed. Donadio, dénoncé le 24 N ovem
bre 1937, même huissier, et transcrits le 
2 Décembre 1937 sub No. 2658 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddan s el 20 kirats de terrains sis 

à El Warak, district de Kafr El Cheikh, 
Moudirieh de Gharbieh, au hod Zeid El 
Kanoun No. 6, divisés en deux parcelles 
savoir: 

La 1re de 2 feddans et 8 kirats, dont: 
A. - 2 feddans et 7 kirats. 
B. - 1 kirat représentant la quete

part par indivis des 2 feddans et 7 ki
rats ci-haut désignés dan s les canaux 
et drains d'utilité générale. 

La 2me de 1 feddan et :t2 kirats . 
A la suite des dernières opéra tions 

cadastrales et san s l'intervention du 
Survey dans l'origine de la propriété, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

3 feddan s et 20 k ira ts de terrains de 
culture sis au village d 'El Warak, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gh.), divisés comme 
suit : 

1. ) 2 feddans et 7 kirats au hod Zeid 
El Kanoun No. 6, partie parcelle No. 11. 

2.) 1 feddan et :t3 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 11. 

Les dites terres sont inscrites au te
klif de la Dam e Zahia Bent W assef Eff. 
Ibrahim, moul<:allafa No. :t 79 de l' année 
1937. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à être 
élevés clans la suite, y compris toutes 
a ugmentations e t au tres am éliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. .220 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 30 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

176-A-420 N. Vatimbella, avoca t. 

tES ntCOHDS DE MONTREUX 
pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
proj ets, et précédé de l 'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et (; O librairie 

t».'l'. 21> -
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Uate: Samedi 3:t Décembre :t938. 
A la requête ~c Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Carre. 
Contre les Hoirs Mohamed IIosni, sa

voir: 
1.) Mohamcd fvfohamed Hosn i, son 

fils. 
2.) Ahmed Moham eù llosni, son fil s. 
3.) Sayed Mohamed Hosni, son fil s . 
4. ) Dam e Sarah Moustafa Chawky, sa 

veuve. 
Tou s propriétaires, égyptien s, au 

Caire. 
En vertu cl ' un procès-verbal elu 20 

Octobre 1936, transcrit le 5 Novembre 
1936. 

Objet de la vente: 16 kirats indivis 
su r 24 kirats dans une parcelle de ter
rain de 136 m2 :tO cm., avec Ja maison 
y élevée, sis au Caire, haret El Forn 
No. 10, ki sm El Waily, Gouvernorat elu 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E . 25 outre 
les frai s. 

:t07-C-506. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

IJate: Samedi 3:t Décembre 1938. 
A la requête de la Cairo Sand Bricl<:s 

Co., société anonyme ayant siège au 
Caire et y électivement domiciliée en 
l'étude de Me A. D. Vergopoulo, avocat 
à la Cour. 

Au préjudice de : 
1. ) R en é Deffense, é tabli au Caire, 33 

r ue Soliman Pacha. 
2.) Joseph Buhagiar, é tabli a u Caire, 

25 rue Kasr El Nil. 
3. ) R. Dukichc, entrepreneur, demeu

rant au Caire, 33 rue Tewfikieh. 
Pris en leur qualité de trustees de la 

faillite Edouard Darr et en tant que de 
besoin le Sieur Edouard Darr, ingé
nieur, égyptien, demeurant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1936, dénoncée 
le 1er Avril 1936 et tran scrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 8 Avril 1936 sub Nos. 2559 Cai
re et 22'79 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie cle 1992 m 2 30 cm., sise au village 
de Zawia El Hamra, au hod Dayer El 
Na hia No. 4, dans les parcelles Nos. 40, 
et 68, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh ), actuellement chiakhet Zawia El 
Hamra, dis trict de Choubrah, Gouver
norat elu Caire, limités: Sud, sur 47 m. 
40, par la parcelle vendue à Hagop 
Ohannessian; Est, sur 44 m. 22, proprié
té des Hoirs Badawi Khalil; Nord, sur 
43 m. '70, restan t de la propriété du ven
deur Henri Sakakini; Ouest, su r 't4 m., 
route projetée de la largeur de 10 m ., 
propriété Henri Sakakini. 

Mais d'après le Survey Department 
les b iens ci-haut sont ainsi désignés: 

Une parcell e de terrain, avec les cons
truct.ions y élevées, No. 5 impôt, sise à 
la r ue El G11indi, kism Choubrah, Gou
vernorat d u Caire, au hod Dayer El 
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Nahiet No. 4, Zimam Nahiet El Zawia 
El Hamrah, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh ), don t la superficie est de 2008 
m2 40 cm., limités: Nord, Khawaga Ma
gia, sur 44 m . 60; Est, les Hoirs Bada
wi .Khalil, sur 43 m . 90; Sud, Khawaga 
Agop Chanian, sur 47 m . bO; Ouest, rue 
El Guindi où se trouve la porte, sur 
43 m. 90. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec tous les im
meubles par destination, leurs aUenan
ces et dépendances, toutes augmenta
tions, améliorations ou accroissements 
futurs, ainsi que tous accessoires géné
ralement quelconques, sans aucun e ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

157-C-524. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 193g. 
A la requête elu Sieur H.aphaël 1\lous

sa Cohen. 
Au préjudice des Hoirs de feu Labib 

Guirguis Sidarous, savoir : 
1.) Le Sieur Kamel Abdallah Mirza. 
2.) Le Sieur Halüm Guirguis Sida-

rous. 
3.) Le Sieur H.iad Guirguis Siclarous. 
4.) La Dame Galila Guirg uis Sic.laro us. 
5.) La Dame Maria Guirguis Sid a-

rous. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24 Novembre 1934, dé
noncé le 3 Décembre 1934 et lranscrit 
le 10 Décembre 1934 sub No. ûO:t7 Cai
re et 1 o. 8613 Galioubieh. 

Objet de la vente: en de ux lots. 
1er lot. 

3 1/2 kirals à l'indivis sur 2'! kirals 
dans une parcelle de terrain cle la su
perficie de 579 m2 20 cm. avec les 
constructions y élevées sis au Caire, 
rue Abal Harès Nos. 8 et 10, chiakhet 
El Zaher, kism Ezbékieh, Gouvernorat 
du Caire. 

2me lot. 
3 1/2 kirals à l'indivis s ur 24 kirab 

dans une parcelle de terrain c.l e la s u
perficie de 1203 m2 30 cm. avec les 
cons tru c tions y élevées, sis à la r ue Te
reet Bl Gabal No. 55, à El Zeiloun. 

Pour les limitt>s con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.K 75 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lol. 
0 u tre les frai s. 

16tl-C-531. 
Pour le pours ui,·anl, 
A. M . Avra, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 1038. 
A la requête c.lu Sieur An toine Théo

phanidès, pro prié Laire, demeurant à Hé
liopoli s, 31 rue El Tayaran. 

Conh·e le Sieur Ahmed Ahmed Ba
claoui, commerçant, demeurant aH Cai
re, ·15 rue El Mahgar, kism Khalifa, et 
27 . Darb Kahi l (Rue El Mahgar). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mai 1936 transcrit 
le 30 Mai 1936 sub Nos. 386G Caire et 
3451 Galioubieh. 

Obje t de la vente : 
Un Lerrain d'une superficie de 161 m2 

3 dm2, ~vec les constructions y élevées, 
composees de deux magasins et cle 
deux appartements derrière ces maga-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

sins, ainsi que de 3 étages de deux ap
partements chacun, l'un de deux piè
ces, entrées et dépendances, l'autre de 
4 pièces, entrée et dépendances, le tout 
situé à Choubrah (Caire), r ue Serry No. 
16, chiakhe t E l Chamachergui 1\.ibli, 
au Sud du district de Choubrah, Gou
vernorat elu Caire, moukallafa 5/48, an
n ée 1931, et limité clans son ensemble 
comme suit: Nord, sur une longueur 
de 11 m. 20 partie par Abdel Malek So
liman et partie par Ahmed Mohamed ; 
Sud, sur une longueur de 15 m. 90 par 
les Hoirs Hassan Gheiss; Est, sur une 
longueur de 11 m. 84 par Chareh Ser
ry; Ouest, \tfet Mouftah, allant du Sud 
au Nord sur une longueur de 3 m. 85 
pui s dévie vers l'Ouest sur une lon
gueur de :l m., puis dévie vers le Nord 
sur une longueur de 3 m. 90, propriété 
de la Dame Mariam, puis dévie vers 
l'Est sur une longueur de 9 m. 30, puis 
dévie au :\orel s ur une longueur de 
3 m. 85. 

Tel que le touL se poursuit ct com
porte sans alJCune excep tion ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.K 800 ou
tre les frais. 

1.61-C-328. 
Pour le poursuivant, 

Maher Helmi, avocat. 

Hale: ~amedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Elie Skinazi. 
Au préjudice elu Sieur Diab Aly 

Ibrahim. 
En vertu cl'un procès-verbal de saisie 

immobil ière du 27 Février 1934, dénon
cée le o Mars 1934, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 14 Mars 193'! sub 1\o. 
1882 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 290 

m2 Laisant partie des lots portant les 
Nos. 290, 291, 300 et 301. du p lan de lo
tissement de S.E. Moussa Pacha Cat
taoui, is au Caire, à chiakhet El E cha
che El Baroudi, Gouvernorat elu Caire 
ki sm l\lasr F I Kadima, inscrit au teklii' 
au nom des vendeurs et non imposé. 

Sm une partie elu dit terrain soit sur 
21.0 m2 es t élevée une maison compo
sée d 'un rez-de-chaussée et d 'un étage 
supérieur à 2 appartements chacun. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep ti on 
ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari, 
205-DC-14 7. Avocats. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la I'€quête du Sieur Clément Pardo. 
Au pl'éjudice de la Dame Fatma Ha-

n em Fawzi . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobi lière du 12 Juillet 1937, dénoncé 
le 22 .Juillet 1937 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Cair e, le 28 Juillet 1937 sub No. 4857 
Guizeh e t No. 4839 Caire. 

Obje t de la vente.: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 262 m2 

90 cm., avec les constructions y élevées, 
consistant en une maison composée d'un 
rez-c.le-cl1ausséc, le tout sis à Bassatine, 
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Markaz et Moudir ieh de Guizeh, rue 
Hassan Abdallah No. 6, au hod Da •e . 
E l Nahia, Mea.di El Kabiri No. 24, cl{ia~ 
khet El Meadr, lusm Masr El Kadima 
Gouvernorat du Caire. ' 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Mais d 'après le nouveau cadastre elon
né par le Survey Department. 

Un terrain de la superf~ cie de 262 1112 
90 cm., avec les constructiOns y élevéec: 
consistant en une maison composée ct· u7~ 
rez-de-chaussée, .le tout sis à Bassaline. 
Markaz et Moudmeh de Gmzeh, au hod 
Dayer Nahret, Meadi El Khabiri No. :2-t 
et I o. 6 rmpôts, rue Hassan Abdall ah. 
chrakhet El Meadr, kism Masr El Kadi
ma, Gouvernorat du Caire. 

Tel s que les dils biens se poursuivent 
et comporten t san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le CalJi L·r 
des Charges. 

i\'lise à ]Wix: L.E. 600 outre les frai-. 
Pour le poursuivant. 

Ernest el Clément li <u·ari . 
20ti-DC-J!l8 A vo c:a ls à la Cou r. 

Date: Sarnedi 31 Décembre 1û3t-l. 
A la requête de: 
1.) La Dame Bahia Mohamccl . \ lllL'I'. 

propriétaire, sujette égyptienne, liclll t'IJ
rant à Alexandrie, rue Masgued 1·:1 F ,_ 
hame, assistée judiciaire. 

2. ) Monsieur le Greffier en Cllcr dt 
'rribunal Mixte cle ire Ins tance ''ll 
Caire, pris en sa qualité de prépo~ ~·, ,,t 
Fonds Judiciaire. 

Tous deux élisant domicile au t;,,j,,. 
en l' étude de Maître Maurice Israi'l. ,,\ ,_ 
cat à la Cour. 

Au préjudice cles Sieurs : 
1.) Mahmoud Younès Ibrahim, l 'il~ ,,, 

Younès Ibrahim, fil s d'Ibrahim. 
2.) Ahmed Mahmou · Younès, fil~ . 

Mahmoud Younès, fil s de Youn è~ . 
. Tous deux propriétaires, sujels :u~'

trens, demeurant à Minchat Sabri \1,. 
noufieh). 

En vertu d'un procès-verbal lie "'' i- ' 
immobilière du 21 Juin 1938, dé•nn,,,. 
le 6 Juillet 1938 et trans cr iL avec ~ a , : ·
nonciation le H Juillet 1 03~ sub \' o. "Il.; 
(i\lénoufieh) . · 

Objet de la vente: loL uniqu e. 
18 kirats et 2 sahmes d.c terrain :-: ,.;I

ii ?\Ta.hiet Ebnahs, ~VIarkaz Kouesna, .\1<
noufieh, par indivis dans 1 feclcl an. ·::, 
kirat.s et 8 sahmes, parcelle 1\ o. 11.>. " t 
hod El Cheikh H.amadan 1\ o. 38. 

Limités : :\orel, le Sieur Messiha l·:iL 
tv1ton iuus Soliman; Est, les Hoir" il,· 
feu Ba;:s iouni Amr El Raï; i-Ju d. ··n 
piir tie route privée et en parti e Je ~i f'<t, 
:\bdc! ?viakstHI Soliman et au trc::;: ( i\1-
e:-:L. le Sieur i\Iessiha Eff. Antoni ou
~'oliman et autres. 

1\insi que le tout se poursuit roni
po!'ie s&.n s aucune exception ni résrn·,: 
avec ks immeubl es par destinati on qui 
en dérendent e t les amélioration:-: . aul:!
mentations et accroissements qu e k:-. 
débiteur~ pourraient y faire ou <l\·oir 
faits . 

Mise à prix : 

158-C-525. 

L.E. 70 outre les frai;;. 
Pour les requérants, 
Maurice Is raël, avocat. 
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l)ate: .Samedi 31 Décembre 1938. 
.\ la requête Lie Ja Dame Jlélône Col

i.:i f0:3 . 
- _\u préjudice du Sieur .Ami n lbra!Jim. 

.1::.'..11 vertu d 'un procès-verbal de saisie 
jn unobilière du 28 Mars 1938, clénon
:L'e I.e '7 Avri l J.938, transcnls Je :I.D Avnl 
jn3~ s uJJ No. 23'13 Caire c L ..'\o. 231.3 
1 ;ali oubieh. 

Ohjel de la vente: lot unique. 
L ne parcelle de terrain de la s uperfi

.·i '~ de 331 m2 ensemble avec les cons
~!'JJ (' lio n s élevées sur une partie soit sur 
1q; m2, le res tant fo rmant un jardin. 

!,es co ns trucLion s élevées COil sb LcnL 
·:1 ll ll C villa composée d 'un sOJi s-sol e L 
, Jt ll r ez-de-chaussée, le tout sis il 

h.lll ibbeh-Gardens, rue Béranger No. :1.4, 
:ml i:-' cl.i:Lprès les cons talaLiOJl s, maison 
- :tn s n uméro, s ituée entre le No. 16 ct 
:, · :\o. 20 s Llivant le plan du Snrvey, si-
''l:c au Yillage de Koubbeh, clis lric L de 
l,1\\cl.hi Masr (Galioubieh ) et actuelle

-~~~ ·J lL ehiyakhet Hadayek El 1\oubbch, 
;<[ J'id ci'El \Vaily, Gouvernorat du 

·. 1i re, au hod 'l'er ee t liamza :El 1\:cbl.i 
\r1 . 1 '1. parcelle No. :1.4 du nouveau ea-

~~ t J·c, sur la ru e Béran ger, plan .\!o. 
·,·i (• chell e 1/ :1.000, faisant partie du lot 
.__-,,_ :S2J, d 'après le pl an ci e loti ssement 
, ,, l ill se ul tenant. 

Tel que le r:lit immeuble se por1rsuit 
1 sc compor te san s au cune exeeption 

·:, réserve. 
,>ou r les limites con s uller le CRhi cr 
·- ChRrges. 
.\ lisf' à pl'ix: L.li; . :L800 ou lrc les Irais . 

Poul' la pours ui van tc, 
Ern es t c L Clém ent Jlara ri, 

. ~~- IH>H!l Avocats . 

Hale ~amcdi 3J. Décembre 1038. 
\ la rcquète Llc The Land Bank of 

• :· ·, 1 Ji, :;ocié Lé anon ym e ayanL s iège à 
. :·•.\ anclrie. 

'< Il JHéjudiec de:; Sieurs : 
... , Allmed Mohamed Salman, fil s de 

. lt amed Salman, de Salman. 
!. ; Mohamed E.l Sayed Abdel l{ehim 

<l Hcl1imi El Gamal, de feu Abdel Re-
ilim ou H.chimi r tchim El Gamal, de El 
·dl llitl. 

. To us deux ]J ropri é ~ail' es, ég-yptien s, 
li" miciliés à Kafr Heg-azi, Markaz Che
•,:n l ·~ l J\.om ( Ménoufieh ) . 

LI I' OI ~ L•·o les .Si e urs et Dames : 
.\ . - 1. ) Abdel H.a;;;ek Salman. 
:..> . ' 'l'ah a Salman. 
:l. J.:. l \ Vanvari Aly Zag-bloul. 
'1. J 1\ o tb Aboul Enein Zag-bloul. 
:). ) J\ly Metvvalli Zag-hloul. 
l i. 1 El .Sayed Taha El Gamal , pris 

!: n :-;n q uali.té de tuteur de Aboul Fe
lnnh Saycd Taha El Gamal, de E,l Sa
;vc tl Ta lla El Gamal, et en tant que de 
fi 1' "0 IJ J <:c dernier personnellement pour 
h• ca:-: où il serait devenu majeur. 

1. ) J\bd el Azim Abd.el Moneem Taha 
1•:1 Ci <unal , f ils de Ah del Moneem Taha 
El Gamal 

R. ) El Cheilü1 Mohamed Abclel Mo
neem 'J'aha El Gamal, fils de Abdel Mo
nccm 'Paha El Gamal. 

R IJi s . ) 7,akia Aly Omar, de Aly Omar 
Osman. 

9.) Abclel Hamid Abdel Moneem El 
Ga mal. 

10. ) J\bdcl Azim Abdel Moneem El 
Ga mal 
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1:1.. ) Abdel Moneem E,l Gamal. 
12. ) El Sa.yecl El · Gamal. 
13. ) Ahmed Mohamed, fil s de J•;l Sa-

yecl Abel el H.chim El Gama.l . 
ill. ) Mohamed Abdel Nab i 13':1 Guincli. 
15. ) MoustaJ'a H.amadan. 
16. ) Farag Gab_r Eicl Ibrahim, fils de 

Gabr Eid lbrahim, prit'. Lant person
nellement qu 'en sa qualité d'héritier de 
feu son frère Younès Gabr 8id. 

B. - Les Hoirs d e feu Metwalli El 
Zag-hloul, savoir: 

17. ) Khaclra Sol iman. sa veu ve e ~ ac
tuellement épouse d'El J\ olb i\ bOLl El 
Enein Zaghloul. 

:18 .) Aly. Hl. ) Fahima .. 20. ) F a Lma. 
Ces troi s clcrniers enranl s elu elit dé

funt. 
C. - Les Hoirs de feu J [)rahim 'J' aha 

Salman, savoir: · 
21. ) Abdel Hazel\, pri s lan L en sa qua

lité d'b ériLi er qu e comm e lu Lem· de ses 
frèr es mineurs : a ) Mal1moud, b ) Mah
rous ct c' Abdallah. Ces trois derni ers 
enfRnts mineurs du elit défunt e t en 
ta nt que cle besoin ces d ernier s en leur 
nom t1er sonnel pour le cas où ils se
J~a i e nL clevcnu s maj eurs . 

22. ) Taha . 
23. ) Radn ouiell, épo11 sc de na ssan c in 

:\1ansour . 
2 'r . ) ;\clila. épouse d e .'\l1m cd Ji; l Sa

ve el Zag-11 1 oul. 
25. ) Chark El Ba lad. t'•pons r clc 

Eweiss Tbrahim Bassiouni. 
26. ) Palma. 
27 . ) ::\Rzima , épouse cl c 1\hclel 1\li 1\L

cl cl /\ z i;;; Tnha. 
Ces s ix clr lïl.i crs enfaul s m a jpm·s elu 

dil dé funt. 
28. ) Sa veuve la Dame Chafika El 

S c-w ecl Mol1<m1 ecl Abclel Hehim. 
20. ) Sa veuve la Dam n Om l!)rahim 

ClJ r hRia Ibrahim Zag-hlonl. 
D. - Les Hoirs clr fe n Talla Gabr 

I<J icl , savoir: 
30. ) Sariya, fill e cle Moham ecl, d e Mo

hamed Dora, sa mère, prise ég-al em en t 
en sa qualité el 'héritière de feu son fil s 
Younès Gabr Eid 

31. ) Safi a, li li ~ <.le \-Iabrouk Gho
n eirn, sa veuve. 

32. ) Gabr, fils elu d éfunt, pris ~ant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
t eur d e : a ) Gaber, b ) Abdallah, c) You
n ès, cl ) Sat·ya, e ) Am na. en fan Ls mi
ncurs du diL défunt c L ces derni ers en 
leur nom personnel pour le cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

:33. ) Abclel Maksud, fi ls elu défunt. 
K - Les Hoirs de feu la Dame Mab

rouka Osman Ghazala, savoir: 
8'1. l Saadia, fille de Mabroul\, d e So

liman, s a fill e et épouse de Aboud E.
n ein Soliman Taha Soli man . 

35. ) Hanem, fille d e Mohamed Soli 
man, épou se d e Abdel Hazel\. Ibrahim 
Soliman. 

36. ) Mohamccl. 37. ) .Abdel Wahid. 
38. ) Bass iouni. Tous Lrois enfants cl e 

Osman, de Ghaz.ala. 
Tous propriétaires, ég-ypt iens, domi

c iliés au village de Kafr 1-Iegazi. sauf 
les 23me, 36me, 37me et 38me à Zawiet 
Nawara, ces deux villag-es dépendant 
du district de Chebin El Kom (Ménou
fieh), le 22mc à· Abou-Tig, Moudirieh 
d'Assiout, où il es t employé au Tribu
nal Indigène, les 21me et 35me au Cai-

l l 

r e, il Souk El Saleh, ruelle Mazhar Pa
cha I\io. 59, kism Darb El Ahmar. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 1er Décembre 1934 
huissier A. Oké, transcrit le 27 Décem~ 
bre :l93!1, No. 1772 (Ménoufieh ) . 

Objet de la. ven te: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Land Bank, créan
r- ière pours uivante, laquelle n 'entend 
pas assumer la responsabilité de la dé
sig·nation donnée par le Survey Depart
m en!. 

L o L unique. 
'1 l'cdduns, :13 kirals c L lt Si:lhmcs s is 

jadis au x villages de Guézirc t El Hagar 
wa Ka rr Ilega;;;i c L ac tuellement au vil
lage clc Kair 1 lcgazi, l\Ja rkaz Ch ebin El 
Kom (Ménouiich), di visés ainsi: 

A . - Biens a ppartenan L à Ahmed Mo
hamecl Salma n. 

-1 fedd an s, :3 ki rals c l '1 sahmcs d ivi sés 
comme suiL: 

1.) Au ho d El Hoch a :\'o. 2. 
1 fcddan, 11 kirals c L :1 2 sahmcs, en 

Lr o i,.; pa rcelles : 
La 1re d e 22 kira ls e t 20 sahmcs, par

celle No . 28. 
L a 2mc de l:i k irals c l- Hi sahmes, par

ec llc [\:o. 32. 

3. 

La 3m e de G ki ra ls, parcell e No. J.O. 
2.) Au hod :\Tas r El Dine J<Jl Charki No. 

18 k ira ls c t 20 sahmcs, parcelle No. 25. 
3.) Au hod El Hicha l\o . '1. 
:1. Jed clan , 0 kira ts c t 20 sahmes, en 

deux parcelles : 
La ire de :1. fe cldan, 2 kira ts et 8 sah

m cs, pa rcelle No. 70. 
L a. 2mc de 7 kira ls c l 12 sahmes. pa r-

cell e No. J.S. 
lt. ) Au h ocl El Gh arkan :\To. 1. 
H kira ts . 
B. - Bien s apparten ant à Moh am ed El 

Sayecl Abdel H.ehim El Gamal. 
3 fecldans et :1.0 kira ts divi sés ain si: 
1.) Au h ocl Badr El Dine No. 5. 
1 fccldan e t 8 sahmes. 
2. ) A u hod El IIicha No. 4. 
:L fedclan, 10 kira ts et 8 sahmes, en troi s 

parcelles, sa voir: 
La :Lre de 1 feclclan . 
L a 2me de 6 kirats et 8 sahmes . 
La 3me de 4 kirats . 
3. ) Au hod El Hocha No. 2. 
13 kirats. 
4.) Au hod El Mochada No. 8. 
6 kirats et 8 sahmes. 
3. ) Au hod El Ghm·kan i\'o. 1. 
!1 kirats. 
Tels que les dits b ien s se poursui

vent et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
ré serve. 

Désignation donnée par le Survey De
partment. 

7 fcddans, 12 kirats et 17 sahmes di
visés ainsi: 

A. - Biens appartenant à Ahmed Mo
hamed Salman. 

!1 feddans, 3 kirats et 1 sahme, divisés 
ainsi: 

I. - Au hod El Hocha No. 2. 
1 feddan, ii kirats et 12 sahmes, en 3 

superficies, savoir: 
La ire de 22 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 149. 
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La 2me de 6 kirats et 16 sahmes, par
celle No. i 5i. 

La 3me de 6 kirats, parcelle No. i53. 
II. -Au hod Nasr El Dine El Charki 

No. 3. 
i8 kirats, parcelle No. 5/. 
III. - Au hod El Hicha No. 4. 
i feddan, iO kirats et i3 sahmes, en 

deux superficies, savoir: 
La ire de i feddan, 3 kirats et 5 sah

m es, parcelle No. 245. 
La 2m e de 7 kirats et 8 sahmes, par-

celle No. 200. 
IV. - Au hod E l Gharkan No. i. 
11 kirats, parcelle No. i59. 
B. - Biens appartenant à Mohamed 

El Sayed Abdel Rehim El Gamal. 
3 feddans, 9 kirats et i 6 sahmes, divi

sés ainsi: 
I. - Au hod Badr El Dine No. 5. 
i feddan, i kirat e t 9 sahmes, parcelle 

No. 44. 
Il. - Au hod El Hicha No. 4. 
i feddan, 9 kirats et 4 sahmes, en cinq 

superficies, savoir: 
La ire de i kirat, parcelle No. 268. 
La 2me de i kirat et iO sahmes, par

celle No. i 72. 
La 3me de 3 kirats et 22 sahmes, par

celle No. 270. 
Le tout soit 6 kirats et 8 sahmes for

mant un seul tenant. 
La 4me de 22 kirats et 20 sahmes, par-

celle No. i9. 
La 5me de 4 kirats, parcelle No. 272. 
III. - Au hod El Hocha No. 2. 
i3 kirats, parcelle No. i55. 
IV. - Au hod El Mochada To. 8. 
6 kirats et 8 sahmes, en deux superfi

cies, savmr: 
La ire de i8 sahmes, parcelle No. 66. 
La 2me de 5 kirats et il± sahmes, par-

celle No. 72. 
L e tout en un seul tenant. 
V. - Au hod El Gharkan No. 1. 
3 kirats el Hl sahmes, parcelle No . i57. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes leurs dépen
dances et accessoires qui en dépendent., 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\".B. - Les dits biens dépendent du 
village de Kafr Hegazi et ce par suite de 
la séparation fiscale de ce village du vil
lage Guéziret El Hagar e t Kafr Hegazi. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 4i5 outre 
les fT ais . 

i63-C-532 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Oate: Samedi 31 Décembre i938. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands Company. 
Au préjudice du Sieur Sayed Bey Met

walli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i2 Septembre i935, dé
noncée le 23 Septembre i935, transcrits 
a u Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 27 Septembre i935 
s ub No. 6996 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de i110 m2 

73 cm., avec les constructions y élevées 
sur une superficie de 435 m2, consistant 
en une maison couvrant 3i2 m2 et une 
annexe de i23 m2, composée rl.'un sous
s ol, d'un rez-de-chaussée d'n 1 ter étage 
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et de 4 chambres sur la terrasse, chaque 
étage de 8 pièces, le tout s is au Caire, à 
Helmia El Guédida, sekket Ratheb Pa
cha No. 2i, garida No. 6/67, moukallafa 
No. 5/97, No. 2i chiakhet El Emari, kism 
Darb El Ahmar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent. sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\'lise à prix: L.E. 2663 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Ernest e t Clément Harari, 
204-DC-146 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3i Décembre i938. 
A la r equê te de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice d e Iv1ohamed Semeida 

Farrag e t C ts. 
E:n vertUI d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 2i Juin 1938, No. 321 (Béni
Souei). 

Objet de l::t vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 17 kirats et 2 sahmes sis à 
E l Chan!'lawiya (Béni-Souef). 

2me lot. 
2 feddan s et 18 k irats s is à El Zeitoun 

(Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L .E. 103 pour le 1er lot. 
L.E . 133 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s . 

Pour la requérante, 
202-DC-iH Th. e t G. Haddad, avocats. 
------·-------------------------
Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Salomon Slü

nazi. 
Au préjudice des Hoirs Erian Hanna, 

savoir: 
1.) Sa mère la Dame Anissa Soliman. 
2.) Sa veuve la Dame IIeneina Is kan

dar. 
3. ) Son fils le Sieur Iskandar Erian 

Hanna, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de son Irère mi
neur Nassif. 

'1. ) Sa fille la Dame Zeizai Erian, 
epouse de Fahmi Hanna. 

5.) Sa fille la Demoiselle Linda Erian. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 28 Juillet 1932, dénon
cée le 10 Août 1932, transcrits au Bu
r eau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 17 Août 1932 sub No. 'ï224 Caire et 
No. 6532 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

Un terrain de la superficie de 303 m2 
31 cm., ensemble avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, le Lout sis à 
Koubbeh Garden (banlieue elu Caire), 
kism El Waily, Gouvernorat du Caire, 
chiyakhet El Hadayek, moukallafa No. 
5/40, rue Azouri No. 33, au hod El Ze
rekia No. 97, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh). 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 252 m2 43 cm., avec la maison y 
élevée, composée de deux étages supé
rieurs, le tout sis à Koubbeh-Garden, 
banlieue du Caire, rue El Negoum No. 
6, kism El Waily, Gouvernorat du Cai-

30 Novembrej 1er Décembre 1938. 

re, au hod El Zarakia No. 17, Zimam El 
Koubbeh, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh). 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et se comportent san s aucunF 
exception ni réserve. -

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant. 
Ernest et Clément H cmt ri . 

208-DC-150. Avocats. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands Company. 
Au préjud1ice elu Sieur Mohameci 

Moustafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Février 1938, dénon
cé le 2 Mars i938 et transcrit le 16 Mars 
1938 sub No. 1389 Caire et No. 1686 Ga
lioubieh . 

Objel de la vente: en lrois lots. 
1er lot. 

Un terrain libre de construc tions , ~is 
au village d 'El Waily El Soghra, dis lric:t 
de Dawahi Masr (Galioubieh), au hod 
Khachab wal Akoula, No. 3, rue P,om. 
kism El Waily, Gouvernorat du Cajre, 
d 'une superficie de 470 m 2 05, fai sant 
partie du lot No. 25 cl'J plan de l otio~e · 
ment de la Société venderesse. 

2me lot. 
Un terrain libre de construclion::, ~is 

au village d 'El Waily El Soghra, .li~ · 
trieL de Dawahi Masr (Galoiubieh ;. <tL< 

hod Khachab 'val Akoula, No. 3. rn• 
Rom, ki sm El vVaily, Gouverno rat dll. 
Caire, d 'une superficie de 513 m :2. Lti
san t partie des parcelles Nos. 23 r t 2ti 
du plan de lotissem ent. de la Société \ cn
deresse. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 30G m2. 

ensemble avec la maison y élevée, colll
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
é tages supérieurs et plus préci sé·mcnt 
d'un sous-sol, 2 étages et un petit appar
tement indépendant sur la terrasse, au 
dernier étage et deux magasins donnant 
sur la rue Ibrahim Dessouki, clwque 
étage comprenant un seul appartement 
de trois pièces et dépendances, le tout. 
s is au Caire à Abbassieh El Kibliell. 
kism El Wady, Gouvernorat du Caire. à 
chareh Ibrahim Dessouki No. 24, mou
kallafa au nom du Sieur Moham ecl Eff. 
Mous tafa, chiakhet Ganayen El vVadiya; 

Le dit immeuble couvre seulemcn.' 
une partie du terrain de 506 m 2, quant. a 
l'autre partie elle consiste en un terr<un 
vague cultivé en jardin sans arbre5 . . 

Tels que tous les dits bi en s se pour· 
suivent et se comportent sans au cune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 14iû pour le ier lot. 
L.E. i 545 pour le 2me lot. 
L.E. 3060 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, . 
Ernest et Clément I-Iara!'l, 

203-DC-145 Avocats à la Cour. 



Jomnal des T l'Ïhunaux l\Iixles. 13 

~-~====================~~-==-=-~- =--~==========----=-=~~=======--=-=---=·- ~-~-=-- =- ======== 

SUt Sl 'BE:'\CIIEHE. 

Hale: ~amcd i 1'/ Décc nt l; re 1!13K 
\ ra reqtH'Ie d'I ln ·a itim J\l o lt am<~tl 

:-: .!l l.i JJt, <~iljutliC'<tl<tii 'C . 
Conlre ~d< t d IICic;,;a n \ lntJ ::> lap lt a, d ,;_ 

,jl r•J J!'. 
· En Ynlu <l ' u1t pi· o< ·b:;-\·cr Llal de sa i"i C 
· 1111 ucd; ili è rc ilti !Ir Déce ml)f C l\l:H , d <\
J , 1 tr· t :· c~ le Hl J a n,·icr l 0~-3:2, le lo uL ln tn s

:it. le :25 .J a n vier Hl3:2 "u]) i\ o,;. UÎ I 
1:.t ii •' d :30::3 Guiz e h. 

O!Jjel de la H'llle: 11n lc r ra itt il e l \11 0 
nt:.' :1n t1111:?. c: i::: <Ht vill ng<' li t• llt'•l o tJ Hit, 
\[<~ II\H Z cL i\ [oudi r ic h d e Gt1izc.h , au IIOd 
}·:1 Cial.danat ::\o. 32, rue Hé lou a n, JHil'

,.IJ r· .\o. 'lü, :-::ur Jaqu cllc p arcell e ,.<OJIL 
,. ,•1' 0e::> tme ma iso n e t uu c m ac hin e lo
,, lll uhi lc (mo ulin) c t le r es ta nt l'o rme 

•. Ji im·din. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
\lise à prix s ur surenchère: L. E. :2:20 

. . 1re les fra i ~ . 
\ _ï .B. - P ar nrocès-vcrha l e n d a le elu 

:·.1 1 ld n lwe 1!):38, ll assa n El'f. Ibr.al1 im a 
- .. r .· Iw héri el u dix ième, c L la mi se à 
•·ri.\ c:;t clcvc m w L .K 220. 

P our l' a rl i u di ca ta ire. 
Tacl ros J\Iiklr n il Tadr~l:-: . 

''•:2-C-:JIJS. Avocat. · 

r ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

.Da!e : Jeudi iJ .l <I Il\'i cr J \l3ü . 
:\ la rcquUc rk lu Barclay::; Bank D. 

:. c\: 0. ), ::;ociélé ba n caire par ac:linn~, 
,. llèl iionalit.é britanniqu e, a ya n l ;,; iègc ;, 

t•.nclrc ;-; c t ,.< tt ccur:"a le i.t Zagaz ig, ]JOur-
·ll iL•·" c l d iJi @<: n cP" d e so 11 Dircc lc ur .\l. 
·.i. Br ya n, y rl omi ci li é cl l'a i:-:ant é led ion 
'k dom icil e ii _\l itnc:oura h e n l' é lud e d e 
.\le" G. 1\li r ll a loprJttl o, J . J aba.lé eL \L 
-:,, ·il a :-' , avoca l:- ü I;L Co u r. 

lu préjudkc clc: 
"\. - L e::; li oir:-: de fe u .-\bclcl IIamid 

-: ,,m cicla So liman . ::;avoir : 
L) DMnc fl o~n Chan, fill e de Abou .\. !J

r1oun ;\:l oham .;d J-: maiJ , .:i:l veuve, p1: isc 
'a nl pe r~onnc i J crne nt qu'en ::;a qualit é 
dr' 1 u lr icc cie ~c .-o enfa n ls min eurs El 
Bnz Abdc l ll amicl. 1\:amel Abdc l Jla.mid 
·· L .\ hdc l l\l on ccm Abclcl llamid Scwei 
~ l a , 

:! .) Abele! :.Iéguicl Semeida Soli rn<m, 
ili i ~ r n :-:a quaiÙé de Lule u r du min e ur 
Yr' lt ya _\lJdc l Jl am id Scmei cla., fil s d tl dit 
dé l'u n L c L J!l'Î"C la clilc Dame a i n~i que IPs 
m inr:ur::; e n leu r qualité d e ,.:cs lt éri
tic t.~ . 

B. - A il d e l ;\ 10gL<id Soïiman, 
1:. - Orn flr Be~ ~emeicl a Scmeicla, ces 

de ux e n fa n ls d e fe u Sem cida Sol iman. 
Tou s ]>ropriélaircs, s uj e ts loca ux, d c

m c: uwn L Id 1re à Fèt.~ou s e t les autres à 
Béni-Scrc ici, d i"lri c t d e Facous (Ch .), 
Jli' IS e n le ur ~]u a lüé d e débiteurs expro
priés. 

En vm·lu d e ci eu x procès-ve rba u x d e 
sai"ic immo bilière le 1er elu 8 l<'évrie r 
10:32, transcr it avec sa dénonciation a u 
Greffe de Mans ourah le 27 F évri e r 1\J32, 
No. 573 e L le 2m e elu 18 Juin 1932, tra n s
cr iL avec son exploit de d én on c ia tion au 
même Greffe le 13 Jui ll et 1932, No. 1860. 

ühjcl 1te la , ·c nte: ( '11 cinq Job. 
J cr lo l. 

App<ttlc llanl ü l)mar Be y Se nwi d<l So
lint <ll l. 

;>U l'er lda11 ,;, 3 kit'ilh d 1:2 <.;i tltJII CC: d e 
lc iT<t il t,; j CLLii~ c-:ic: il li vill age ci e Sc n cila 
c l. ac lu e ll c nw n 1 d é pCitdan L d ' l ~l J\iawa 
J'èla , a u Jt o cl .El Barari wa ~illt ~o. J , 
1\ i,.; m lan i, l'<t" l ntbée, pRr<· c• lle :\J o. 1.. 

:2m c lo l. 
.\ pp<tl'!c n a n lit l•: l Chcikli .AJJdel li a m id 

~em e iLla Su l in J<.ll l. 
11>3 fcdci<tn s, 'L :2 kira l::i L'L H ::; ahm cs d e 

lcrrains s is jatli::; a u m èm e village de Sc
tJ cila c L <:ldU (~ J i c m c t ll cl é pc nLl<tnl d e 1·:1 
.\ awa faa, cli vic;é::; t 'Il -; ix par(' c li cs, sa
VO ir: 

La Jrc de 3:> l'cd clan s, 21 ki ret b cL U 
,.< élllm c~ au lt od 1•: 1. Barflri wa Sa n No. :1, 
ki::;rn la ni, Jas l sad ess, J'ai ~anl par ti e de 
l a parcelle No . 36. 

L a 2me de 12 feddan s, JO ki ra ls c L J :? 
sahmc~ <:tu m êm e h oc!, ra s ! sabée, par
cell e ~o . li . 

L a 3m c de J !J fcûclans, 21 ki ra ls ct 1:2 
sahmes a u m ême h od, lJarcell c ~o. 1.5. 

La lrmc de 7 Jcdda n s c t !J ki ra ls a u 
lt ocl H ag uc h wa l Gharbi 'No. 2, kism 
awal, p ;u·t· e ll c No . Hli. 

LL ümc clc J. fcdclan, 3 kiral::; 'L 20 
su hmes a u !lod H agueh wal Ghari)i No. 
:2, ki s m cl\va l, parcelle No. H 5; ce ll e ] k il 
ccli <:! c::; l u li li ;.;éc comme ma.sral', JJri :-:éc, 
i.tppa l'l c nrtn L a ux c:usnornmés. 

La Om e de 37 lcdclan~, :.2 J~irals cL :.J L 
:-:uh m c ~ au mùmo hocl, Ja isattL ]mrl ie dr ~ 
la ]lèllTCllC .\io . .133. 

1l cxi ::; lc ~ur l e::; d ils b ien s :> maison
nette:; o u vri èecs c l 1 zcr iba pour J e~ b c ;; 
liaux, le Lo u L en bri q ucs cr ues . 

~im c ·Jol:. 
_-\ ppartenanl ü Omar Bey Scrncida So

Jin tctll c L /\ J;dcl i\lég ui d Semc icl a. 
ï fccldan s , 2:1 k irats cL 1.8 sahmcs de 

lcrmin s ~ i:-: <:t u village d e B éni-Sercid , 
divisés en d eux p a rcelles: 

L a 1re de :J fcdclan s, Jo l.;i rats ct -1. sah
mcs au J1od l ~ l Sero u :\ o. 1. , ki sm lani, 
pa rccll c l\ o. 1. 

La 2me de 2 l'edda n s, 8 kira ls et J4 
:o<:thmc~ a u hod El Saad i wa Da.yer E l 
Xa hia .'\l o. 2, parcelle No. 74. 

Y compris dans ce tte parcelle les cons
truction ~ y éle vées, consis tant en 11 mai
so n n e ll cs pour les villageois, en briq u cs 
n ues, clc :2 chambres chacun e. 

lrmc lot. 
Appa rtenant ~~ E l Cheikh Abele! Ha 

m iel Scrncida Solima n. 
111-) fe clcla n s, JO kira ts e t 22 sahmcs de 

terra in s s is a u mème village d e B éni-Se
r eid, divisés e n s ix parcelle3 : 

La J.re de 3ü redclan s, 7 k ir a ls et 20 
sallmes a u hod El Serou No. l , kism la 
ni, fa isant par Li e cle la parcell e No. 1.2. 

Y compri s da n s cette parcell e le mas
rai' A ly Agh a El Ournoumi El Mous ta
g ued. 

L a 2mc d e 0 fedcla n s, 23 kirats e t 8 sail
mes a u h od E l Serou No. 2, ki s m tan i, 
parcell es Nos . 1 !J e t 23. 

La 3me d e iSO fecldans, 20 kirats e t 20 
sahmes a u hod El Serou No. i , ki sm 
tan i, parcelle No. 23. 

Y compris clans cette parcelle le mas
raf Aly Agha El Mous tagued. 

L a Inne de !1 fecldans , 5 kirats e t 12 
sahmes a u m ê m e hoc!, parcelles Nos. 17 
e t 18. 

L<~ ?'; JJW dt · !:! it' dLl <tllc: , l kir<tl d JO 
:-:lliJ II H:c: <ttl IHHI 1-:1 ~ct·rJ u .\ o. J , ki"m 
iJ\\'itl .\ o. !l. 

L <t li llt c rit' :2 l'<'tldttllS <tU m<~ l lte JIOcl, 
l'it i:-:a il[. Jlill'li t• d e ia J>< lJ 'CC IJ c .\IJ . .'J .. 

JI C.\: ic: le ~ttl' les d its l>i r n s Lltt e czbch 
de K nHti"fJih poul' Jcs villalfco i::;, en bri
q ue .-; nue", (' ft ctCUilC d e deux pelilcs 
c lt <t tttlncs cl les ncccs:-:o ir c :-:, 1 écurie e t 
:.3 dép<Jlc; it ··é J(•a lc:-:, le to ut en briques 
nticc:, au'c les lw ic:c ri cs . 

:Jm c Jo l. 
!\jJj!<t l'lCllèt lll Ù 1 ·~ 1. Clt c ikh r\ bdel lfa -

lllid ~c tt1 r i da ~o lim atl. 
1 l'c lid <tns, 1 t ki rab ct '1 sahmes de 

le r ra in ,; c: ic: au vill age cie Béni-Sercid, 
.\ l a l'kaz F<I(:O tl s (C it. ), au h oc! El Bahr 
wa l Ziani So. l,, l'ct ic:an l partie d e la p a r
ce lle ~o. 3. 

Ains i que l o u ~ les clils b ien s se pour
:" tti venl ct eompor lcn t a vec tous les ac
ccs::;o i rc~ c l clépcnclances gén éralem ent 
tjue lco nqu e::;, san s aucun e excep Lion ni 
ré;;cne. 

Pou r l e;,; limites con s ulte r le Cahier 
cl cs C harge:: . 

:\lise à pl'ix: 
L.8. :LOOO pour le fer lot. 
L . l•:. 2:200 pour le 2mc lot. 
L. K :230 pour Je 3m c lot. 
L. l•: . 3R'ï8 p o ur le ..'J m c lot. 
1 , .1 ·~ . :372 pot tL· Jc om e lot. 
1 >u lrc le,; fra i"' . 
_\l Hihourah, Je :2~ \' ovembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
li . .\l ichalopo ul o, J. Jaba lé, l\ L Saïta s, 

13G-D:\I-J.30 Avocats. 

Hale: J eudi :> J i:l n vier :l030. 
A la r equèle des Sieurs Cons tan lin 

o !. P élopid as S Lr<ll'lis, négoc i a nl~ , s uj e ts 
h e ll è nes, clcmcur a nL à Belcas. 

Contre: 
1. ) Bbada EU. E l Bayoumi El Sayed 

El Goh ari, 
:2.) Moussa EfL ]<; l Bayoumi E l Saycd 

El Gohari, tous deux fil s de feu E l Ba
youmi E l Sayec! E l Guhari, de fe u El 
~ayec! El Go har i, 

3.) ;violll's i .r~n. El Savcd E l Gohari , 
fils du vi va nt 1<:: ! Sayed E l Sayecl E l Go
l lélri, cle fe u J~ l Saycd J<: l Gohari. 

Tous proprié ta ires, s uj e ts locaux, d e
m eura nt ù E l .i\laassara, district de 
C h erbin e (Gh .). 

En vertu d' ttn procès-verbal cle sai s ie 
immobili è re elu Hl l\,Iars 1034, huissier 
A. Il échéma, Lra n ::;cr it le 30 Mars 1934, 
\'o. 6:33. 

Ob j et. de la vente: en cle u x lot.s . 
J cr lot. 

Bien:-:: appèlr tcnan t a ux s u sdit débi
te urs, grevés par le privilège elu ven
deur a u profit tle s Sieurs Constantin 
e t Pélopidas S Lra fli s. 

La moitié par ind ivis dans 44 fecl
clan . , 12 kira ls ct 17 sahmes de terrains 
de culture s is a u village d'El M aassa
ra, di s trict d e Cherbin e (Gh.), divisés 
e n d e ux narcell es. 

2me lot. 
Bien s a pparte n a nt aux s u s diLs débi

teurs, grevés par le privilège elu ven
deur a u profit d es Si e urs Georges et 
Alexandre S t.ra fti s . 

La moi Li é par indivi s dans 44 fed
dans, 12 kira ts e t 17 sahmes de ter
rains de culture s is au village d 'El 
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Maassara, district de Cherbine (Gh.), 
divisés en deux parcelles. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni ré~er
ve, avec les immeubles par destmatwn 
q ui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. ii20 pour le 1er lot. 
L.E. H20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 28 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
126-M-49 P . Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 22 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Marie Ale

xandre Dimos, propriétaire, sujette hel
lène, demeurant à Alexandrie. 

Contre Aly Aly El Bechaoui, négociant 
et propriétaire, sujet local, demeurant à 
Minia El Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1931, dé
noncée le 21 même mois et transcrit le 
23 Novembre 1931, No. 2619. 

Objet de la vente: une maison d'ha
bitation avec les constructions y éle
vées, sise à Minia El Kamh (Ch. ), au 
hod El Rizka El Kibli wa Dayer El Na-

. hia No. 10, faisant partie de la parcelle 
42, habitation du village, immeuble No. 
32, d'une superficie de 176 m2, d 'un 
seul étage, construite en briques crues 
et bois dits boghdadli, et le res tant va
gue, sise rue El Montazah No. 29. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les irais. 
Mansourah, le 30 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
166-i\1-37 Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête des Sieurs Constantin 

e t Pélopidas Straftis, négociants, sujets 
hellènes, demeurant à Belcas. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Hassan 
Soliman El Kott, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Ezbet El Charkieh, 
dépendant d 'El Maassara, district de 
Cherbine (Gh. ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière avec sa dénonciation de 
l'huissier J . A. Khoury en date du 23 
Février 1933, transcrit le 8 Mars 1933, 
No. 506. 

2.) De deux procès-verbaux de dis
tractions dressés au Greffe des Adjudi
cations du Tribunal Mixte de Mansou
rah en date des 12 Avril et 7 Novembre 
1938. 

Objet de la vente: 
41 feddans, 8 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis à Ezbet El Charkieh, clé
pendant d'El Maassara, district de 
Cherbine (Gh.) . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
127-M-50. P. Kindynékos, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 22 Décembre 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

rè d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre Ahmecl bey Sadek, fil s de Jeu 
Mohamed Eff. Sayed, propriétaire et 
cultivateur, sujet local, demeurant au 
Caire, No. 121 rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier J. Michel, du 29 
Septembre 1923, transcrit le 17 Octobre 
1923 sub No. 16266. 

Objet de la vente: 
223 feddans à prendre par in di vis 

dans 638 feddans à El Gueneina wa Ez
bet Abdel Rahman et actuellement à El 
Robayaa, district de Dékernès (Dale ), 
divisés en deux parcelles, savoir: 

La ire de 433 feddans, 17 kirats et '1 
sahmes aux hods El Sayeda No. 16, El 
Sahel No. 17, El Guézireh No. 22, Abou 
Radouan No. 21 et Zeinab No. 18. 

La 2me de 224 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes aux hods El Hekouma No. 10 
et Menab No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char.cres. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Folle enchérisseuse: Dame N abaouia 

Sadek, fille de Ahmed Bey Sadek, épou
se de Mohamed Bey Tew.fik Fahmy, 
sujette locale, demeurant au Caire, rue 
Abbassieh, No. 121. 

Prix de la ire adjudication : L.E. 900 
outre les frais. 

l'viansourah, le 30 Novembre 1.938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
196-DM -138. Avocats. 

Dale: J eudi 22 Décembre 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

r e d ' Egypte, société anonyme belge 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administra tif au Caire. 

Contre: 
1.) Abdallah Chalabi Chahine, pris 

tant personnellement qu'en sa double 
qualité d'héritier de sa mère Mariam 
Om Abdalla, de son vivant débitrice 
principale, et de tuteur des mineurs: 
Fouad, Abclel Latif, Mohamed et Ha
nem, enfants et héritiers de feu leur 
père El Sayed Chalabi Chahine, débi
teur principal; 

2.) Zakia El Sayecl Chalabi, épouse cle 
Cheikh Abdel Ghani El Hefni, prise en 
sa qualité d'héritière d'El Sayecl Chala
bi Chahine; 

3.) Sékina Ramadan Mohamecl, prise 
en sa qualité d'héritière cle sa fille Zei 
nab, elle-même héritière d'El Sayecl 
Chalabi Chahine. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à Bosrat, la 2me à Abou 
Hareiz, dépendant de Kafr Sakr et le 
3me à Chit El Hawa, district cle Kafr 
Sakr (Ch.). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 5 Septembre 1927,· huis
sier A. Héchéma, transcrite le 18 Sep
tembre 1927 sub No. 4228. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 17 Octobre 1927, huissier 

30 Novembrej1er Décembre Hl38. 

D. Boghos, transcrite le 8 Novembre 
1927, No. 5013. 

Objet de la vente: 
433 feclclans, 1 kirat et 16 sahmes c.:i~ 

à El Gueneina wa Ezbet Abd el Pcahman 
(Dale ), en deux parcelles: 

La 1re de 284 fecldans, 2 kirats cl ', 
sahmes indivis clans 433 feclclans, 17 1\i
rats et 4 sahmes en association a\·cc 
Mi chel El Dib, aux hocls Saraya, El Sa
hel, El Guezira, Abm1 Radouan eL El 
Zena, autrefois hocl El Afira. 

La 2me cle 148 feclclans, 23 ki ralc.: rl 
12 sahmes indivis dans 224 fedrlans, R 
kirats et 12 sahmes en association a\w 
Michel El Dib, au hocl El Heloua El _\J 
maz (autrefois El Heloua). 

Il y a lieu cle dis traire des bien ~ ei
clessus la quantité de 12 feclcl ans, ·17 ki
rats et 22 sahmes sis aux hocls Almaz 
No. H et El Sahel No. 17, exnroprir'•..: 
par le Gouvernement pour u ti lité ]'11-

blique. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1520 outre les fr: , '· 
Folle enchérisseuse: Dam e i"~ah<Hl lli:l 

Sadek, fille cle Ahmecl Bey Sacl ck ,~! "'li
se cle Moham ecl Bey Tewfik F'èi li'11\·. 

sujette locale, dem eurant an Cairr. 1w 
Abbassieh No. 121. 

Prix clc la 1re adjudi cation: L.R. :JI·'il 
outre les frais. 

Mansourah, le 30 Novembre 1 0~::.:. 
Pour la poursuintnl;·. 

Maksncl, Samné cl Dan .1. 
Hl8-DM-140. Avocat e.:. 

D-ate:: Jeudi 22 Décembre 1938. 
A la requête: cle The Land Bani·; ::f 

Egypt Ltcl., société anonyme "' ,,:1[ 
siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs Halima ITciSO' r\ll• 111 

\Vahba e t Abclel Chafei Bey Baclr. :' ,_ 
voir: 

1.. ) Abclel Hacli Bey Baclr. 
2. ) :.1ohamed Bey Baclr. 3.) F, :!;a 

Baclr. 
!1. ) Da\Ylat Badr. 5. ) Abmccl ;;::·)· 

Badr. 
6. ) Abel el Ghani Bey Baclr. 
7. ) Fatma Hanem Baclr. 
Toùs propriétaires, sujets locaux. d,,_ 

m eurant la dernière à Mallaoui , '\lo11-
diriel1 d'Assiout, ert les autres au Cairt'. 
le 1er à la rue El Malek El Nasser \o . 
5, le 2me à Zeitoun, les 3me et '1Dli' it 
Helmieh El Zeitoun, le 5me à la J'li'' 
Mawarcli No. !1!1 et le 6me à Zeitoun cm 
à Mounira. 

En vertu d 'un procès-verbal de :::rri:'i l' 
immobilière elu 30 Août 1920. hu is~ll'l' 
Carantinopoulo, transcrit le 28 Sep lrm
bre 1920, No. 24672. 

Objet de la ve:nte:: 18 feclclan s, 3 ki r nl::: 
et 17 sahmes indivis dans 103 fecldans. 
1 kirat et 12 sahmes, répartis com!11C 
suit: 

I. - 56 feddans et 7 sahmes cl iré3 
comme suit: 

1.) 17 fecldans, 16 kir:ats et 8 sal1!11 C'~ 
à Karaclis, au hod El Achri No. 2·1. par
celle cadastrale No. 3. 

2. ) 20 fedclans et 6 sahmes à El Ta,·~
b a, au hod Abou Dechiche No. 1, parce 
le cadastrale No. 2. 

3.) 5 kirats à El Tayeba, au hod El 
Gharbi No. 2, portion de la parcell e ca
clas1trale No . 42. 
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't. ) 10 fecldans, 3 kiraLs e~ 4. sa~1111es 
:t El Tayeba, au boel El Ghar.b1 ~o.,_ 2, 
portion Lle la parcelle caclasLrale No. o!1. 
· 0. ) 2 fedclans, 13 lürals e~ L1 sallmes J. 
1;1 TayeJ)a, au boel El Gbarl)l i\o. 2, 

1~or lioÎl ete la Darcelle cadast1·alc ~\o. oi 
ct rormanL. une_. dépression, Iig·ure .Q·uo
llll' trique reguliere. 

li.) 0 Jcclclans, 10 kirats ct 9 sahmes ù 
rt Ta,·eba, au boel El Gharbi i\o. 2, 
pol'l ioi1 cle la parcelle cadasü·.ale No. 51. 

11. - '17 Icclclans, 1 kirat e~ 5 sabmes 
·til isé:> comme suit: 
· a) :23 fecldans, 20 ki rats el 6 sahm cs 
; 1 1;t Tayeba, au boel El Gbarbi No. 2, 
î adie cte la J)arcelle No. 54. 

1,' \) feddans, 1 ki rat e~ L1 sa hm es ù 
, ! 'i't1Yeba. au boel El Gharbi No. 2, par
,·: dr .la parcelle No. 54. 

.; 7 feddans, 5 kirats et ii sabmes à 
" Tayeba, au boel El Gbarbi No. 2, 
,, l'ce lle cadastrale No. 53. 

d) !1 fedclans, 22 kirats et 8 sabmes à 
. Ta 1·cba, au boel El Gbarbi No. 2, J)ar

t llr:,;- \'os. 23 et 31. 
J li . - La (luole-part clans la parLie 
·ic·n lale de l'ezbeh connue sous le nom 

1 Ezbet Badr, à El Tayeba, au boel El 
·llarbi :.\o. 2, parcelle cadastrale No. M. 

i \ -. - La quoic-part dans une instal-
,. ion ar té si en ne (pomPe centrifuge de 

" i'Ouccs). installée clans les terres at-
i hu(~es à la Land Bank avec qui elle 
"tc indi\'ise en proportion des surfa
" llesservies. 
" our les limites consulter le Cahier 

1·:-- Charges. 
\lise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Folle cncllél'isseruse: Dame Raafat De

, ,,-m-. fille de Mohamed Bey Aly De
,.· ,,·ar. en sa qualité de tutrice de ses 
·nfnnts mineurs Hamida Baclr, Salah 
' Dine Baclr et Wahicl El Dine Baclr, 
nfn nts de Abdel Hacli Bey Baclr. fils 

. ·· .\ly Bey Baclr, sujelte locale, clemeu-
:mt au Caire, à la place Palais de 
'•ubbeh No . 8. 
!'rix de la ire acljuclicaition: L .E. 480 
ill'e les frais. 
\lnnsourah, le 30 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
: :1 ;- rni-139 E. Daoucl, avocat. 

Délégation de Port-Foua~. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 3 Janvier 1939. 
.. \ la rC(JUête des Sieurs: 
1.) :'-lcssim Bey Guirguis, directeur 

!oral de la Douane d'Alexandrie. 
:2. ) :.\1oukh1.ar Guirguis, Traffic Mana

.f!('C ü la Ford Motor Cy. 
Tous deux égyptiens, domiciliés à 

Hiunlch, banlieue d'Alexandrie, halte 
Cléopiltre-les-Bains, rue El Deir No. 7, 
agissant en leur qualité de cessionnai
re:;; du Sieur Cimon Saroliclis, lui-même 
Yenant aux droits et actions de l'Anglo
E;typ Lian Bank Ltcl. en liquidation et en 
I<J.nt que de besoin de la Barclays Bank 
(Dominion, Colonial & Overseas), le tout 
en vertu d'un acte authentique de ces
~lon avec subrogation passé au Bureau 
des Acles Notariés elu Tribunal Mixte 
~l'Alexandri e en date du 22 Juillet 1936 
sub Ko. 1980. 

.Journal de.s Tribunaux Mixtes. 

Contre: 
A. - 1.) i\'il'olas IJracopoulo. 
B. - Hoirs Grégoriou Conslanl in Sa

rolicli s, de son vinml débiteur avec le 
1er nommé savoir: 

:2 .) Dame Panoréa G. Saroliclis, l'jlJe 
clc Ieu Jean Dracopoulo, sa veuve. 

3.) Con s lanlin Sarolidis, son Jils. 
'1.) Cimon Sarolidis, son fils. 
Les düs héritiers acceplanL la succes

sion sous bénéfice d'inventaire. 
Tous les susnommés propriétaires, su

jcls hellènes, domiciliés le 1er ù Porl
Saicl, ct lous les aulrcs à Alexandrie, 1:2, 
boulevard Saacl Zaghloul. 

En ve.rlu cl' Lm procès-vel'lJal etc sai::;ic 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier J. Chonchol en dale elu 18 Fé
vrier 19.29 ct transcli t le '1 :.\lars Hl.21J 
sub No. 40. 

Objet de la vente.: 
1er lot. 

Une parcelle de lerrain ù bàtir de la 
superficie de 330 m2 9G cm., sise à Port
Saïcl, kism El Akra, formant. le lot No. 2 
lettre B, elu plan des terrains libres de 
l'Etat connus sous le nom de Araclih 
Tarh El Bahr, kism El Agra, bornée 
acLuellcmenl: Nord, rue El Salam; Sud, 
propriété l\1avroléon; Est, rue Hélouan; 
0 uesl, boulevard Fouad 1er. 

Ce Lerrain se trouve entouré d'une 
palissade en bois eL une baraque à l'u
sage d'épicerie se trouve à l'angle des 
rues Fouad 1er et Salam. 

2me lot. 
Un immeuble sis également à Port

Saïd, consistant en un terrain de la su
perficie de 73 m2 20 cm., avec la maison 
y élevée composée d'un rez-de-chaussée 
sur cave et deux étages supérieurs, le 
tout limité: 1 orel, rue elu Commerce, ac
tuellement Prince Farouk; Sud, rue 
Nouvelle actuellement rue El Dagla; Est, 
propriété des Hoirs C. Pangalo; Ouest, 
propriété des Hoirs Jean Dracopoulo et 
prop1·iété Macri. 

3me et 4me lots (omissis). 
Ainsi que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: 
L.E. 3700 pour le 1er lot. 
L.E. 2200 pour le 2m e lot. 
Le tout outre les frais taxés. 

Pour les poursuivants, 
Amilcare cl 'Amico, à Port-Saïcl, 

Alfred Marcos, à Alexandrie, 
170-AP-4H Avocats. 

SDCltTt DE TRAUPOBTS, 
EXPtDITIONS H ASSURAICES 

«PHAROS,, 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 enlièremAnt; vers6 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en J)ouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Cone1poadaob de premier ordre 
dHI le1 priacipaJ.. l'ille• du meade. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Jeud i 8 Décembre 11J38, ù 1J b. 
a. m. 

Lieu: au vlllagc de Kafr El Dawar 
:\larkaz Kafr El Dawar (Béhéra) . ' 

A la requête de la Raison Sociale 
mix~e C. M. Salvago & Co., ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre elu Sieur Youssef Awacl 
Ibrahim, commerçant, égyptien, domi
cilié à Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal du 10 
Novembre 1938, huissier Is. Scialom. 

Objet de la vente: 4 12-rands sacs cle 
blé de 130 kilos chacun, 100 sacs· vides 
usagés, 1 1/2 ardebs d'orge, -i sacs de 
helba de 100 kilos chacun, 6 sacs de 
blé de 50 kilos chacun, 16 sacs de riz 
(1 c 60 kilos chacun, 2 sacs de fèves de 
60 okes chacun, 4 sacs de blé cle 30 okes 
chacun, 1 charrette à bras, 1 écritoire, 
1 grande bascule de la portée de 300 
ok es. 

Alexandrie, le 30 N ovembr_; 1938. 
Pour la poursuivante, 

11.9-A-40'1. X. Vatimbclla, avocat. 

Date: Lundi 3 Décembre 1938, à H h. 
a.m. 

Lieu: ù Camp de César (Ramleh), rue 
Manclès No. 18. 

A la requête de la Dame Nahecl Mo
hamed \Vali. 

A l'encontre du Sieur Ulysse N. Zon
nios. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Mars 1938, huissier C. Calothy . 

Objet de la vente: le mobilier de l'ap
partement composé de garniture de sa
lon, lustre, chaises, armoires, machine 
à coudre Singer, à pédales, No. T. 
823090, phonographe, pendule, fauteuils 
à ressorts, etc. 

Alexandrie, le 30 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

171-A-413 Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938, à 10 
b. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Ier Khédive 
No. 43, à l'Isti tu to Don Bosco. 

A la requê te de l'IsLitulo Don Bosco, 
éc.ole religieuse italienne, en la person
ne de son Directeur le Révérend Père 
Don Bioncli. 

Contre Giulio Massai, électricien, ita
lien, demeurant à Alexandrie, ruelle El 
Gamal No. 10 (Cleopatra-les-Bains). 

E:n vertu d'une saisie-arrêt entre les 
mains de l'Istituio Don Bosco en date 
des 14 et 16 Mai 1938, huissier G. Cha
cran, validée par jugement elu ~'ribu
nal Mixte Sommaire cl'Alexandne, en 
date elu 15 Août 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 tableau amplificateur pour ra

clio, incomplet. 
2.) 2 haut-parleurs. 
3.) 9 valves (lampes) diverses pour 

appareil de radio. 
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4. ) 1 appareil de radio fermé dan::; un e 
boîte en car ton non ouverte. 

Alexandrie, le 30 i\ ovembre ifl38. 
Pour la req uéran Le, 

H 5-A-400. Virgilio Turrini, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eucl1 22 Décembre HJ3t), ü G h . 

a. m. 
Lieu: à i\azlet Belkhassa, i\[arkaz i\la

ghagha (Minieh). 
A la requête de la Dresclner Bank. 
Contre Abdel Razek Kha lifa , propri é

taire, égyptien. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

mixte elu Caire du 5 Février 1931, R.G. 
2298/56e, de deux procès-verbaux de 
saisies des 20 Mars 1931 et 26 Mai HJ32, 
et d'un procès-verbal de réeolemen t du 
8 Novembre HJ38. 

Objet de la vente: 2 canapés à la tur
que avec matelas e t couss ins, 2 clekkas 
en bois blanc, 6 chaises cannées, 1 ta
ble en fer, pl iante; 1 vache robe noire, 
1 veau robe rougeâ tre, 1 âne robe gri
s<ltre. 

Le Caire, le 28 Novembre HJ38. 
Pour la poursu ivan te, 

97-C-496. F. BiagioLLi, aYOCéÜ. 

Date: Samedi 10 Décembre 1938, à 8 
h . a.m. 

Lieu: au village de l\Iaassare l Samal
lou t, Mar kaz Samall ou t (i\linie h). 

A la requête elu Sieur Cons tantin A. 
Pringo, n égociant, h ellèn e, domicili é ~t 
Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Al1med Eid , 
commerçant, égyptien, rl om icili6 <\ 
Maassare t Samallout (M ini eh) . 

En vertu d 'un procès-Yerbal elu 10 
Novembre 1938, huiss ier M. 1\yritsi. 

Objet de la vente: 100 sacs de ciment 
marque Gillingham Portl a nd Ci m e n L 
Cy, de 50 kilos chacttn; 100 sac de r i
ment marquqe «Karnak » de 30 kilos 
chacun; 3000 carreaux en ciment blanc. 

Alexandrie, le 30 Novembre HJ38. 
Pour le poursuivant, 

146-AC-401. A. Vatimbe lla, avoca t. 

Date: Samecli 17 Décembre 1038, à 0 
heures du matin. 

Lieu: au village de Kafr El Jiadcl a
dine, Markaz Toukh (Galioubi eh ). 

A la requête de la Commercia l Au ta
mobile Representation Cy. 

Au préjudice elu Sieur Abele! La lif 
Youssef, propriétaire, égyp tien, c<cmeu
rant à Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-Yerbal de sais ie
exécut-ion du 8 Octobre Hl38, hui s::; ier J. 
Soukry, en exécu tion d·un jugem en L 
ren lu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire, le 2 Décem 
bre 1937, R.G. No. 623/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) La r écolte de maïs provenant de 

6 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 
2.) La récolte cie mandarines pen clan

te s ur branches dans 2 feddans, n ki
rats e t 8 sahmes. 

Pour la poursuivante, 
A. Mancy e t Ch. Ghalioungui, 

i 78-C-534. Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: i\Iercrecli 14 Décembre 1038, 
clès 11 h e ures du m a tin. 

Lieu: à Haradna (Assiout). 
A la requête de The Eng1neering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de la Dame Labi])u 

G uirg uis El OskoJ. 
En vertu d ' un procès-verbal de sai::; ic

cxécu tion elu 23 Décembre HJ37, llu i::;
s ier A. Zéhéri. 

Objet de la vente: 1 machine d'irri
gation marque H.uslon, de 2G H.P., :\ o. 
158317, en bon é ta t, au hod El Arab. 

Pour la poursuivan te, 
150-C-526. Maurice Castro, avocat. 

Dal'e: .Teucli 15 Décembre 1938, dès 1.0 
heures du matin. 

Lieu: à Nahia, Markaz Embabeh, Gui
zeh . 

A la requêlle de Riccardo Naccamuli 
et de M. le Greffier en Chef. 

Contre Ibrahim Ibrahim El Harty. 
En vertu d'un jugement ·ommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 1G No
vembre 1938. 

Objet de la vente: 10 ardebs de maïs ; 
vitrines, bancs e tc. 

Le Caire, le 30 Novembre HJ38. 
Pour les poursuivants, 

162-C-520. .L. Tara nto, avocat. 

Date e t lieux: J eudi 15 Décembre 
1938, à 10 h. a.m. à Behtl a l et ~l midi à 
Damchir, le tout 1\Iarkaz eL i\loudirieh 
cl e i\'linieh. 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre: 
i. ) Ahmed Hassan Aly Derbas. 
2.) Touni Aly Derbas. 
En vertu de cieux procès-verbaux de 

saisies-exécu tions cles 18 Aoü t HJ37 c l 
20 Aoüt 1938. 

Objet de la vente: 
A Behdal. 
Contre le 1er : 12 1/2 kanlars de co-

ton Achmouni. 
Contre le 2me: 25 kanlars de coton. 
Contre les deux: 30 kantars de co lon. 
i\ Darnchir, contre les de ux: 22 1/2 

kantars de co ton Achmouni. 
Pour le poursuivant, 

:181-C-537. IV!. et J. Dermarkar, avocats. 

Uate: Samedi 1.7 Décembre 1938, à 1.0 
h . a.m. 

Lieu: à Kiman KI i\1ataana, Markaz 
Esna (Kéneh ). 

A la requêt.e cle Sabet Sabct & Co. 
Contre: 
:l. ) i\lahmo ud ·Ibrahim Ahmed Enei

ba, 
2.) Jl oirs cle feu Has::;an i\Iohamed 

Allmecl Amer, savoir ses enfants : Mo
ha n< ed , 'lous tafa, Aly, JJanem e t Galila 
et sa veuve Dame Mamlouka Abdel 
G uélil Abou Zeicl Moharnecl Ismail, tous 
représentés par le Sieur Amin Moha
m ed Abclalla leur w ékil. 

En vet·tu cl ' un procès-\·erbal de saisie
exécution du 2 Juillet 1038. 

Objet de la vente: 
Contre le 1er: 1 bufflesse âgée de 6 

a ns et 1 â ne âgé de 5 ans. 
Contre le 2me: 1 vache âgée de 8 ans 

et 1 ânesse âgée de 5 ans. 
Pour la poursuivante, 

182-C-538. M. e t J. Dermarkar, avocats. 

30 l\ovembrej i er Déce mbre Hl38. 

Date: J eucli 15 Décembre 1938, à 10 h. 
a .m. 

_Lieu: à_ Guizeh, ru e Yafeh Ibn Zeid 
No. A (com de la rue l\loura.cl ). 

A la requête du i\fin is Lère des Finan
ces . 
. Conh·e i\Iohamecl Bey Yassinc, fonc

twnnmre, SUJet local. 
En vertu d'un jugement civil rend u 

le '1 Mars 1032 par le Tribunal i~Iixle 
C!~l Caiee et .. cr un arrèL rendu par la Cour 
n Appel Mtxte d"Alexandr:ic le 9 l\lurs 
Enï, ct crun procès-verbal cle ~aHc 
elu 14 Novembre 1038. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 garniture de salon en bois de 

noyer sculpté, composée de 2 r:anapés 
l1 fauteuils et 2 chaises, avec sièges ci 
dossiers à ressorts, l'embourrés de co
ton, recouverts de velours. 

2.) 1 table même bois. 
3.) 2 petites tables pour fumeurs. 
4.) i tapis oriental de 4 m . x 3 m. 
5.) 1 lustre en métal jaune, à 3 becs. 

Pour le po urs uivau l, 
Le Contentieux Mixte de l'E ial. 

160-C-527. 

Date: Samedi 10 Décembre 1938. à 10 
h eures du matin. ' 

Lieu: à Mimbal, Markaz Samallou t 
(Minieh ). 

A la requête du Sieur Farid Abcht. 
Au préjudice des Sieurs: 
a ) Chafik Tewfick Nessim, 
b ) Abdalla Tewfick Nessim, 
c) l\halil Moussa E l Sayeh. 
Tous domi<.;iliés à Mimbal. 
En verll.ll de deux procès-verbau~ de 

saisies-exécutions des 17 Août et lU \o
nmb"l.'e 1938, huissier Kyritzi. 

Objet de la vente: 
Contre Khalil Moussa El Saych. 
a) 3 taureaux, 1 chamelle, 1 b"u rfle,.,~c. 
b ) 10 canapés, 10 chaises, 1 table, 1 

bascule. 
c) La récolte de coton Achmoun i pen· 

dan te par racines sur 7 feddan::: t'l lG 
kirats. 

Contre Chafik et Abdalla TeiYfick \c~
sim. 

cl ) 2 vaches. 
e) La récolte de co lon Aehmou ni pen

dante par racines s ur 1 feddan s. 
Le rendem ent en a été évalué ü 't kan-

tars par fecldan. . 
f ) Les récolt es de maïs (do lll'él cllan 11 ) 

penllan les par racines sur 57 felld Dn::: d 
11 kirats, en 8 parcelles. 

Le rendement en a été énlué it \ :Il · 
clebs pa r fcddan . 

Alexandrie. le 30 :''\ o\·cmbrc 10:>. 
169-AC-413 An l. J. Geargeowa, <li Ot'<tL 

Date: i\[ercredi 2J. Décembre w;~, iJ. 
10 h. a .m. 

Lieu: à Tincla, i\Iarkaz l\lall ao11i \ -\~-
sio ut). . 

A la requête de The Della Tnt diltg 
Compa ny. 

Contt·e Sayed Youssef Aly. . . 
En , ·ertu cl'un procès-\·erbal de sat"1e 

du 21 i\Ia i 1938. , 
Objet de la vente: 1 chameau, J une 

et 1 bascule. 

163-C-530. 
Pour la poursuintnle, 

A. i\1. A v ra, a \·ocat. 



30 1\'ovembre/ier Décembre 1938. 

Date: Samedi iO Décembre 1938, à 10 
11. a.m. . . . 

Ueu: au Cmreo chare h El hharra tme. 
A la requêlte de l'Egypti.an Salt & So-

da Co., Ltd. . . . 
contre Mahmoud Khanus El Eguell. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

el u ;1 Août 1938, en exécution d'un ju
n·cmcnt sommaire elu 23 Juin 1938. 
0 Obje t de la vente: 2800 pièces de sa
yon ;:, J.,:antars de savon Naboulsy, 1 cof
fre-for t. marque Millner,. 2 balances et 
fciLtencement elu magasm. 

' Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

180-C-545. Avocats. 

Hale: Mercredi 7 Décembre 1938, à 
lU ll. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Henri Naus Bey, 
\ n. :2 (An til\:hana), 2me étag-e, appart. 
\ O. 8. 

A la requête de E. Miles. 
Con tre la Dame Elena Caruso et Pa-

5\1 li ale Caruso. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

C:\t'•c ulion du 19 Novembre 1938, en 
p:xt'·t ·ution d'un jugement sommaire 
mi·\lc du 17 Août 1938, R.G. No. 6714/ 
u:'~' A.J. 

Ohjet de la vente: 
! .) Salle à manger en noyer, de 3 

pi:·ccs. 
2.) Chambre à coucher, de 4 nièces. 
Le Caire, le 30 Novembre 1938. 

Pour Je requérant, 
U'J-C-347. Georges Bueno, avocat. 

Ha le : Jeudi 15 Décembre 1938, clès 9 
11 . il .n1. 

Lieu: à Talla, JVIarkaz et Moudirieh 
, 1 • :- linieh. 

. \ la requête de Georges B. Sabet. 
'- :on tt·e: 
·. \!Iahmoucl Mal! moud Chacli, 
.. .' Dame Zakia Abdalla Gad El Hak, 

f,IJ it personnellement qu'en sa qualité 
1.· t.utriee de ses enfan ts mineurs Ha
nrm, Abclalla et Enayate, tous pris en 
1Ht1 l. crn 'héritiers de feu Mohamed Os
man Garl El Hale 

En ver'ltt d 'un nrocès-verbal de sai
:::ir-t':\'écution elu 17 Novembre 1938. 

Obiet de la vente: 130 ardebs de maïs 
clin mi. 

Pour le poursuivant, 
1~0-C:-336. M. et J. Dermarkar, a\rocals. 

Ha le: Samedi 10 Décembre 1938, à 10 
11. a.m. 

Lieu: à Béni-Souef, rue Ghali. 
A la requête de The American Near 

l·:n q Corporation. 
Contl'e Mahmoud Mostafa Kamal. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

rl1 1 211 Octobre 1938, en exécution d' un 
Jugcrnent sommaire elu 14 Septembre 
1038. 
. Objet de la vente: 9 appareils de ra

clio it l' é tat de neuf, de différentes mar
ques, ven tilateur, l'agencement du ma
!l'il.sm, etc. 

. Pour la poursuivante, 

9 
Leon Castro et Jacques S. Naggiar, 

1 0-C-546. Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 8 Décembre HJ38, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Zagaz ig (Charkieh), quartier 

Nizam, rue Abbas. 
A la requête de Sabet Sabet. 
eontre Georges Maalouf et Nicolas 

Maalouf. 
En vertu de cleux procès-verbaux de 

sais ies des 11 Août 193!1 e~ 26 Février 
1938. 

Objet de la vente: 2 grandes tables à 
billard en noyer, 1 coffre-fort, 1 bureau 
en noyer, 1 ch aise de bureau en noyer, 
2 éven ta ils, 2 tables en noyer, 24 chai
ses, 10 tables, 1 pendule, ete. 

Pour le poursuivant, 
179-CM-535 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 10 Décembre 1938, dès 
10 h. 30 a.m. 

Lieu: au village de El Salahat, Mar
kaz Dékernès. 

A la requête du Sieur Bichay Guir
g uis et de Monsieur le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah. 

Contre les Sieurs Ismail Awad et 
Awad El Sayed, propriétaires, sujets 
locaux, domiciliés à El Salahat (Dale). 

Objet de la vente: 
L) La récolte de coton Sakellaridès 

et Guizeh, pendante sur 8 feddans. 
2.) La récolte de riz yabani sur 4 fed

dans. 
Le tout a u village de El Salahat, 

Markaz Dékernès. 
Saisies suivant procès-verbal de l'huis

sier E. Mezher, en date elu Hl Septem
bre 1938. 

Mansourah, le 30 Novembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

209-DM-131. E. Chelbaya, avocat. 

Date: Luncli 5 Décembre 1038, dès 8 
h a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête d'Abele! Hamicl Moha

mecl Ahmed, de Mansourah. 
Contre Cosli Hadjichristou, de Man

sou rah. 
En vertu d' 1m procès-verbal de saisie 

mobili ère du 3 Août Hl36, huissier G. 
Chi di ac. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: buffet, portemanteau, pendule lon
g ue, table, chaises, armoire, canapés 
etc. 

Mansourah, le 30 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

J!)ll-M-39. A. Neirouz, avoca t. 

Date: Mercredi 7 Décembre Hl38, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à lVIansourah, rue Ism ail. 
A la requête du Sieur Hag Ahmed 

Ahmed El Gamal, à Mansourah. 
Contt·e le Sieur Emmanuel Venieri, 

imprimeur, suj et h ellène, domicilié à 
Mansourah. 

Objet de la vente: 1 cisaille marque 
Joseph Anger, No. 8022. 

Saisie par procès-verbal elu 22 Octo
bre 1930, huissier Riad Francis. 

Mansourah, le 30 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
167-M-58. Avocats. 
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Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête des Sociétés Bières Bo

monti et Pyramides et Crown Brewery 
of Alexandria, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre la Raison Sociale Georgiadis 
Frères, de nationalité hellénique, ayant 
siège à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière ora~iquée par ministère de 
l'huissier Y. Michel en date des 13 
Avril e t 15 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 
L) 3 caisses de cognac contenant 

chacune 24 bouteilles de 1/4 d'oke, 
marque française. 

2.) 2 caisses de même cognac conte
nant chacune 24 bouteilles de 1/4 
d'oke. 

3.) 2 caisses de cognac Barbaresso 
contenant chacune 12 bouteilles de 1/2 
oke. 

4.) 5 caisses de China Bisleri conte
nant chacune 24 bou teilles de 1/2 litre. 

Mansourah, le 28 Novembre 1938. 
Pour les poursuivantes, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
139-DM-133. Avocats. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Famite du Sieur Ghali Hanna, com
merçant, égyptien, demeurant à Ma
ghagha, Markaz Maghagha, Minieh. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 8 Décembre 1938, à 
9 heures du matin . 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
188-C-344 Le Greffier, C. Illincig_ 

Faillite du Sieur Sitrak BalikdJian, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, à la rue Khalig El Masri, No. 
664, appartement No. 7. 

Héunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 5 Janvier 1939, à 9 
heures elu matin. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
187-C-5'13. Le Greff ier, C. Illincig. 

Faillite de la Raison Sociale Boctor 
Bichara & Fils, société de commerce, 
de nationalité égyptienne, ayant siège 
à Louxor. 

Réunion des créanciers pour délib(•
rer sut· la formation d'un concordat: a n 
Palai s cle Justice, le 13 Décembre 1938, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. 
184-C-5-10. Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite de la Raison Sociale Aly & 
Mohamed Radouan El Sawah, adminis
trée égyptienne, ayant siège à Fayoum. 

Réunion des créanciers oom· délibé
rer sm· la formation d'un concordat: au 
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Palais de Justice, le 5 Janvier 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 28 Noven~bre 1938._ . . 
185_c-541. Le Greffier, C. Illmc1g. 

Faillite du Sieur Adolphe Megela~ , 
néo·ociant, égyptien, demeuran~ a~ Cal
re,0à Atfet El Chouchtari (Mouslu)_. . . 

R éunion des créanciers pour dehbe-
1·er sur la formation d'un c<;mcordat: . au 
Palai s de Justice, le 5 Janv1er 1939, a 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 28 Novembre 1938. . . 
186-C-54e. Le Greffier, C. lllmc1g. 

SOCIÉTÉS 
T ribanal d' A1exandrie. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé en daLe 
du 19 Novembre 1938, visé pour eta Le 
certaine le 21 Novembre 1938 s ub No. 
1103, une Société en nom eoUectif a été 
constituée sou s la dénomination « So
ciété d 'Entreprises e~ de Fournitures 
pour l'Industrie et le Bâtimen t» (S.E.F. 
I .B. ) et la Raison Sociale « L. Janin, M. 
Chalabi et S. Ramadan», avec siège à 
Alexandrie, 15 place Saad Zaghloul, 
entre: 

1.) Louis Janin, ciLoyen françai s, 
2.) Ramadan Ahmed El Sayed, é~<yp

tien, 
3.) Ma urice Elie Chalabi, égyptien. 
La Société assume l'actif e t le passif 

de la Société « M. Chalabi et Ramaclan 
El Sayed ». 

Capital: constitué par l'apport des 
fond s de commerce ayant appartenu 
aux associés. 

Objet: la fourniture et la pose dans 
toute l'Egypte cles matériaux ete con s
truction en général et de leurs acces
soires ainsi que des travaux de manu
tenLion mécanique ct appareils sanitai
.res. 

Dm·éc: 5 années ü partir elu Î Novem
bre 1938. 

Gérance: confiée a u Sieur Loui s Ja
nin. 

S ignature so-ciale : au Sie ur Loui s .Ja
nin conjointement avec l'un cl es au lres 
associés. 

Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 
152-A-40Î. .Marcel Bot1rlon. a voeat. 

J ribunal du Caire. 
DISSOLUTIO~. 

A vis de dissolution de Société Anonyme. 

Aux termes d'un procès-verbal de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires de la S.A.E. Asia & 
Africa Trading Co« ASATRA », tenue le 
17 Novembre 1938 par les Membres de la 
dite Société, les décisions suivantes ont 
é té prises à l'unanimité des "VOix: 
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1.) L 'Assemblée __ G~nérale prOJ?-Of!C~ 
la dissolution antlc1pee de la Société a 
compter du 21 Novembre 1938; 

2.) L'Assemblée Générale nomme 
comme liquidateur M. Jose ph M. Bes
so, Administrateur-Délégué de la Socié
té· 

3.) L'Assemblée Gé~érale confèr~ au 
Liquidateur les pouv01~s _les plu~ eten
dus sans aucune restnctwn n1 reserve, 
pou~ la liquidat~o~ d~ la Soci~té et par 
suite pour la realisatiOn de 1 actif mo
bilier et immobilier de la Société et le 
règlement du passif, le tout avec pou
voirs de substitution ; 

4.) L 'Assemblée Générale appr~uve 
ln situation comptable de la Socwte au 
30 Septembre 1938, et donne décharge 
au Conseil d 'Administration. 

Le Liquidateur de la Société, 
1'7'7-C-E·35. Joseph M. Besso. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: R. S. Pomonis & Co (Raf

fineries réunies), siégeant à Alexandrie, 
133 Canal Mahmoudieh. 

Date et No. du dépôt: le n Novembre 
1938, No. 45. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description : une étiquette r ec tangu
laire ayant au milieu un croissant avec 
trois pyramides et portant en haut 
l'inscription en langues arabe et fran
çaise «Huile de Coton AGREABLE» et 
en bas «Raffineries Réunies Pomonis 
& Co.». 

Destinatjon: huiles. 
HÎ-A-402. C. Sarolidis, avocat. 

Déposante: R. S. Pomonis & Co (Raf
fin eries réunies), siégeant à Alexan
drie, J33 Canal Mahmoudieh. 

Date et No. du dépôt: le 17 Novem
bre 1938, No. 46. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: une étiquette rectangu
laire, ayant au milieu un croissant avec 
trois pyramides et portant en haut 
l'inscription en langues arabe et fran
çaise «Huile de Coton PYRAMIDES» 
et en bas «Raffineries H.éuni es Pomo
nis & Co». 

Destination: huiles. 
H8-A-403. C. Sarolidis, avocat. 

Applicant: Stanco Incorporated, of 
Wilmington, Delaware, U.S.A. 

Date & Nos. oî registration: 20th No
vember 1938, Nos. 56 & 57. 

Nature oî registration: 2 Renewal 
Marks, Class 56. 

Description: 1st : label with saluting 
marching soldier, word «Flil» on black 
band and other inscriptions. 2nd: two 
panel label, 1s t: with saluting marching 
soldier, a repetition of sam e soldier on 
smaller scale and word «Flit» on a 
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black band. 2nd: word «Flit» on a 
black band and a Caution. 

Destination: 1st: Insecticides, disin
fectants, deodorants, detergents and 
cleansing c_ompounds. 211:d: Sprayers, 
~umps, sqmrt-guns, a~om1zers, sprink
lmg apparatus, contamers, cans anet 
other means of distributing, using or 
applying insecticides, cleodoran Ls, di
sinfectants, detergents and cleansin o· 
compounds. e 

G. Magri Overend, Patent Allorney. 
153-A-403. 

Applicant: J. Stone & Co. L lrl. of 
DeptJord, in the Co unty of Kenl, Jr; 11g. 
land. 

Date & No. oi registralion: 2GLIJ :\o
vember 1938, No. 62. 

Nature of registration: Rene\val :\fark. 
Classes 2 & 26. · 

Description: word << Tonum ». 
Destination: Electric apparal u,.: ttlld 

electric batteries an d Electri c lamp:::. 
G. MagTi Overend, Palenl .-\( t(nncy. 

155-A-4110. 

Déposant: Garass Henein, négnc i<llll. 
égyptien, domicilié au Caire, 3\. t'Lie 
Abdel Aziz. 

Date et No. du dépôt: le 20 S o\t'lJibrc 
1938, No. 54. 

Nature de l'enregistt·emenl: I>L' lil•mi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: « MAGASil\S D El'ît: J·> 
RIE HENEIN » et en arabe 

~;.,.. ;;J .~ -:..)6<. 

prise en elle-même e ~ inclé pcntlcllli,JICI!I 
de toute forme distinctive. 

Destination: pour servir ü imll'P tifiei 
son fond s de commerce sis au C:JiJc ct 
toutes succursales éven tu elle;;, :.· elit 
commerce ayant pour obj e ~ les n: li l'lc' 
d'épicerie, fruits secs e t confiserie. 

Pour le dépo:-:<' lit. 
150-A -405. Alfred Morco:-:, ;: \ <Jl'ttl. 

Déposante : Imperial Chemical fpdus· 
tries Ltd., société anonyme a np iatsc: 
ayant siège à Imperial Chemical l lou'e. 
Millbank, Londres (Angleterre ). 

nate et No. du dépôt: le 26 :\o\ embJ . 
1938, ,No. 63. 

Na,ture de l'en.regis trcmenl: /)l;nmw 
nation, Classes 56 et 26. 

D-escription: dénomination 
« MELACOS ». 

Des-tination: protéaer ct disling u1·:· le · 
produits suivants, fabriqué s, i mpor!l'~ ct 
mis en vente en Egypte et s~s dépcndan~ 
ces soit: les détergen t.s ( qm ne ,.:nlH pa. 
des' préparations de poli ssage ou cl.~~ 
produits à attrition) ainsi qur Je,.: pie 
parations de dégraissage. l 

Pour la déposan 8, . 
G. Boulad et A. ,\ ct; aou: · 

172-A-416 Avocats. 

··~;·:e~r~::;io: .. ;es clic=! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une a~-~ 
surance contre la <'ontrefaQO · 

~~~--·-·---·-·-·---·--·--~----------------
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DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: N. V._ De ~ataaf~che Petro
lcLtffi MaatschappiJ, of 30, Carel van 
BylanclLlaan, The Hague. 

·Date & No. of registra lion: 20th No
rcmber 1938, No. 13. 

;\'alure of regislralion: Invention, 
\:ta,;::::e:o 36 g & 36 O. 

Description: Process for preparing 
Ji quid saturated hydrocarbons. . 

Dcs linalion: to prepare a gasolmc 
, 1·itlt a bromine figure equal to or prac
iica lly equal to zero and a high octane 
figure . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
13h'\-409. 

Déposante: Cie. Générale de Télégra
nlüe San s Fil, 79 bld. Haussmann, Paris. 
· .Date et No. du dépôt: le 17 Novembre 
1038, No. 12. 

Na lure de l'enregistrement: Invention, 
Classe 120 a et 110. 

ncscrip·tion: en un système de magné
Irons. 

Des tination: Télégraphie sans fil. 
1/~J-:\--119 César Beyda. 

Déposant: Sieur Mohamed Latif, in
wn leur, égyptien, demeurant au Caire, 
l·.H' h l Akhchid, Mani al El Roda, im-
1~-,(' lliJ le Aly Bey El Garem. 

Ha le et No. du dépôt: le 26 Novembre 
l 938, No. 15. 

:\ature de l'enregistrement: Invention, 
Cla:::se 36 d. 

Description: un appareil composé d 'un 
. _;; r1l1d récipient en tôle et de différen t.s 
: ·cc::;soires, dénommé 

« FILTRE LATIF ». 
lleslination: permettre un filtrage in

.. \·irluel e t économique des eaux du Nil 
' 1 ou tes au tres eaux troubles. 

17 l-,\-ld7 B. S. IJerseovitch, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au P arquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

15.11.38: Min. Pub . c. Nicolas Conda
l'oudis . 

15.11..38: Min. Pub . c. El Sayed Aly 
.'.l lia . · · 

I 
15:11.38: Juge d'Instruction c . H. Von 

-cwm sky. 
15.11.38: Min. Pub . c . Ladislas IIe

gerchi. 
:15.11.38: Min. Pub. c. Attilia Pal

mi er. 
15.11.38: Alexan dre Kelada Antoun c . 

Hussein Abdel Ghani Akl. 

Ib
16.ii.38: Greffe M. C. c. Ibrahim Aly 
rahim Fayed. 
16.11.38: Distributions c. Bouchra 

Guirguis Abdel Messih . 

0 
16.11.38: Min. des W akfs c. Fatma 
sm an Embaby. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

16.11 .38: Min . P ub. c. DimiLri Zattos. 
16.11.38: Distributions c . Sadel<. Guir

guis Abdel Messih. 
16.11.38: Distributions c. Mahmoucl 

Ahmed Loutfi. 
16.11.38: Distributions c. Amin Ah

med Loutfi . 
16.11.38: Min. Pub. c. Athanase 

Capsis. 
16.11 .38: Philips Orient S.A. c. Abdel 

Rachid Ahmed. 
16.11 .38: Distributions c. Ibrahim 

Awad . 
16.1:1.38: Sté. Corn. Belgo-Egyplienne 

c. Dame Zeinab Diab. 
16.11.38: Sté. Corn. Belgo-Egyptienne 

c. Dame Zeinab. Khalil Ahmed El Bir
baoui. 

16.11.38: Min. Pub. c. Pavlos Papa
g-eorgiou. 

16 .ii.38: Min . Pub. c. Fernando Vit
ta. 

17.11.38: Fiat Oriente S.A. c. Neguib 
Hassan Alv. 

17.11.38: .. Abdel Monéem Moustapha
Badr El Dine c. Ahmed Mous!tapha 
Gad. 

17.11.38: Dame Flora Bonan c. Ed
mond Magri. 

17.ii.38: Distributions c . Yaacoub 
Soliman. 

17.11.38: Distributions c. Giovanni 
Crima. 

17.ii.38: Distributions c. Dame Zakia 
Ibrahim Moh. El Gueredly . 

17.11.38: Distributions c. Dame Fayka 
Hamed. 

17 .11.38: Distributions c. Azab Sid 
Ahmed. 

17.1:!..38 : Distributions c. Mme Vin
censina Genitore . 

17.11.38: Distributions c. Christo An
dréadakis. 

17.11.38: Distributions c. Alberto 
Mateliano. 

17.11 .38: Di s tributions c . Lucien Sch
mool. 

17.11.88: \-1in. Pub. c. Dame Coutza
r e lli ou Coutsourellis. 

17.11.88: Min. Pub. c. Armando Er
riquez. 

'17.11.38: Min. Pub. c . Moh. Ibrahim 
Hassanein (2 actes ) . 

17.11.38: Min. Pub. c. Frank Dixon. 
17.11.38 : Min. Pub . c. Henri Meunier. 
17.11.38: Min . Pub. c. Vincenzina 

Gentore. 
17.11.38: \1in. Pub. c Zakharia Ca

penctavakis. 
17 .H.38: DislrilJuLions c. Panos Fran

g·eskakis. 
19.11.38: R. Sle. N. & M. Cassir, sté. 

mixte c. Francis 'radros . 
Hl.11.38: Distributions c. Moh. Abdel 

Hamid Chal.:: er Fahmv. 
19.11.38 : Richard ·· Acll er c. Selim 

Rouchd i. 
19.11.38: Distr ibutions c. Dame Nee

mat Abdine . 
19.ii .38: Distributions c. Alfred 

Moussalli. 
19.11.38: R ichard Adler c. Selim 

R.ouchdi . 
19.11.38 : Jacques Cohen c. El Moal

lem Abou Bakr Soliman. 
19.ii .38: Land Bank of Egypt c . 

Ahmed Fouad Farid Abdel La tif Alv. 
19.11 .38: Lan d Bank of Egyp l c. 

Mahmou d Fou ad F ari d Abdel Latif Aly. 
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19.ii.38: Min . Pub. c . Vangeli ou 
Evangeli Catritsis. 

19.ii .38: Min. P ub. c. Costa Ghari
falidis . 

19 .11.38: Distributions c. Dame Eicha 
Hanem Kotry. 

20.11.38: Min. Pub. c. Sisso Simon. 
20.11.38: Min. Pub. c. Mlle Claire 

Pogany Herscovicova. 
20.11.38: Fiat Oriente S.A. c. Dennis 

Emmanuel. 
21.11.38: Aziz Bahari c. Moustapha 

Saada. 
21.11.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Marika, épouse de Panayoti 
Menaya . 

21.11.38: R. Sle. Ch. Geahel Fils Sté. 
M. c. N. Christodoulo . 

21.11.38: Fiat Oriente S.A. c. Prince 
IIachem Hussein. 

21.11.38: Min. Pub. c. Feclros Ste.rzia-
dis. · 

21.11.38: Min. Pub. c. Attilio Palmer. 
22.11.38: Albert Habib c. Moh. Yacoub. 
22 .11.38: The Land Bank of Egypt c. 

Dlie Hayat Naguib . 
22.11.38: The Land Bank of Egypt c. 

Choukri Naguib. 
22 .ii.38: Min. Pub. c. Moursi Mous

tapha. 
22.11.38: Min. Pub. c. Mohamed 

Moustapha. 
22.11.38 : Distributions c. Omar Moh. 

Bahakim. 
22.11.38: Distributions c. Abdallah 

Moh. Bahakim. 
22.11.38 : Nicolas D. Antonian c. Da

me Feniara Damian Vve Hanna Gabal
la R.izkalla. 

22.11.38: Nicolas D. Antonian c . Ibra
him Hanna Gaballa. 

22.11.38: Philips Orient c. Ezzat Ibra
him Tewfik . 

22.ii.38: The Imperial Chemical Inds . 
c. Tewiik Chenoucla Khalil. 

22.11.38: The Imperial Chemical Inds. 
c. Philipp Magdi Chenouda. 

22.11.38: Anglo-Egyptian Credit Co . 
c. Naguib Hassan Aly. 

22.ii.38: Min. Pub. c. Maurice Bas
san. 

26 .ii.38: Lieto Ibrahim Nono c . Faw
zi Guirguis. 

26.11 .38: The Cairo Sand Bricl<S c. 
Dame Attia Hanem Hamdi . 

26.ii .38: Min. Pub . c . W. G. Puckett. 
26.11.38: Min. P ub. c. Dame Enia 

Pierre . 
26.11.38: Greffe M. A. c. Dame Ami

na Tewfik Nabih. 
26.ii.38: Greffe M. A. c. Dame Anis

sa Hanem Tewfik Nabih. 
26.11.38: Greffe M. A. c. Dame Fatma 

Ilanem Tewfik Nabih . 
26.11.38: Distribu tions c. Dame Kha

dig-ua Hanem Helmi. 
26.11.38: Min. Pub. c . Erminio Zi· 

mulh. 
26.11.38: Min. Pub. c. Dame Marica 

Econom idès. 
26.11.38 : Distributions c. Hoirs de la 

Dame Doudou El Mahd i. 
26.ii .38: Dame Yvonne Aghion c. 

Husse in Bev Tevmou r. 
26.11.38 : Üisti;ibutions c. Moustapha 

Bey Said. 
26. ii .38: Albert G. Gan i c. Dame 

Verl<in e Barsami an. 
Le Caire, le 28 Novembre 1938. 

183-C-539 Le Secrétaire, A. Bayouk. 
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Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

26.11.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
lVIohamed Hefni ou Mohamed Fahmi 
Hefni Saïd Saïd Salama. 

26.11.38: Savas G. Markidis c. Dame 
Anna Del Vecchio. 

26.11.38: Savas G. Markidi s c. Vito Nu
fria Altomare. 

26.11.38: Dame Catina Vve. Panayoti 
Cominos, héritière de feu Nicolas Fran
gothanassis c. Mohamed Ali Ibrahim. 

26.11.38: Dame Catina Vve. Panayoti 
Cominos, héritièr e de feu 7\Ticolas Fran
gothanassis c. Aly Ibrahim. 

Mansourah, le 28 :'-Jovembre 1938. 
Le Secrétaire, 

210-DM -1 32. .!\liche! Bou tari. 

.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The Kaïr El Zayat Cotton Cy Ltd. 

(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convoca tion 
en Assentblée Générale Ex traordinaiTe. 

M 1\ti. les Actionnaires de The Kafr-El
Zayat Cotton Company Limited, sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire pour le Vendredi 23 Décem
bre 1938 à i5 h. p.m., dans les bureaux de 
la Société à Karmous, à l'effet de déli
bérer et voter sur l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Rapport du Conseil d 'Admini s tra
tion. 

2. ) Utili sation du Compte Spécial 
« Réévaluation Actif », s'élevant à P.T. 
17 434437,4. 

3.) Modification des ar ti cles 21, 22 et 
23 des Statuts, ainsi conçus: 

Art. 21. - Les produits de l'entre
prise servi rou t. d'abord à acquitter 
les dépenses d 'en tretien e t d'exploi
tation, les frais d'admini s tration, 
l'intérêt et l'amortissement des em
prunts qui pourront être contrac
tés par la Société en vertu de l'art. 
37 et suivants des présents Stat.uts, 
et généralement toutes les charges 
sociales. 

Art. 22. - Après l'acquittement 
des charges m en ti on nées dans l'ar
ticle précédent, il sera prélevé, sur 
les bénéfices nets de chaque année, 
la somme nécessa ire pour servir a ux 
actionnaires un intérêt ann uel de 
i5 % sur J eur ca pi tai versé. 

« Sur le res tant des bénéfices 
nets, il sera encore prélevé annuel
lement: 

i. ) 20 % pour former une réserve 
spéciale pour la détérioration des 
immeubles e t des machines. 

2.) 10 % destinés à form er un 
fonds de réserve générale jusq u'à 
concurrence de L.E. 10000. 

Le solde des bénéfices, après ces 
prélèvements, sera répar ti entre lou
les les actions, sauf la fa culté réser
vée à l'Assemblée Gén érale de créer 
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des Réserves Extraordinaires à pré
lever sur le dit solde. 

Art. 23. - L'Assemblée Gén érale 
arrêtera sa réserve de détérioration 
quand elle le jugera nécessaire d 'a
près l'état des immeubles et des 
machines», 

et de les remplacer par les ar ticles sui
vants: 

Art. 21. - Les produits de l'entre
prise serviront d'abord à acquitter 
les frais d 'exploitation e t d'adminis
tration, les dépenses d 'entretien et 
de renouvellem ent des ins tallations 
industrielles ct immobilières com
portant l'amortissem ent régulier de 
ces ins ta lla ti ons, ainsi que l'amor
tissement de l'intérêt des emprunts 
qui pourront être contractés par la 
Société en vertu de l' ar t.. 37 et sui
vants des présents statuts, e t géné
ralement tou tes les charges socia les. 

Art. 22. - Après l'acquittement 
des charges et amortissements m en
tionnés dans l'article précédent, il 
sera prélevé sur les bénéfices nets 
de chaque année, la somme néces
saire pour servir aux ac tionnaires 
un intérêt annuel de i5 % sur le 
ca pi tai versé. 

Il sera ensuite prélevé 10 % pour 
constituer la réserve s tatuta ire. Le 
sold e des bénéfices après ce prélè
vement, sera réparti entre tou tes les 
actions. 

Art.. 23. - L 'Assemblée Générale 
pou :~ra décider de cesser le prélève
ment au compte de la réserve, lors
qu 'elle aura atteint une somme de 
L.E. 73.000 ». 

Tout porteur de 13 actions a Je droit 
d 'assis ter à l'Assemblée Générale et, 
conformément aux rli spositions de l'ar
ticle 30 des Statuts, les actions devront 
être déposées au moin s cinq jours avant 
celui de la réunion, au siège de la So
ciété à Alexandrie, ou auprès de l'une 
des Banques su ivantes à Alexandrie ou 
au Caire, à savoir: 

Barclays Bank (D.C. & 0. ), Banco Ila
Jo-Egiziano, Banca Commerciale Hali a
na per l'Egitto, Banque d 'Athènes, Ban
que Belge & Internationale en Egyp te, 
Banque Misr, Banque Ottomane, Com
mercial Bank of Egypt, Comptoir Natio
nal d 'Escompte de Pari s, Crédit Lyon
nais, Dresdner Bank, Ionian Bank Limi
ted, Na tional Bank of Egypt., Yokohama 
Specie Bank Ltd, Commercial Bank of 
the Near Eas t Ltd. 

Alexandrie, le 29 Novembre 1938. 
L 'Administrateur-Directeur, 

226-A-1!37 D. Zerbini. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Sidi Salem Co. of Egypt. 

En rectification de l'avis de convoca
tion paru le 28 Novembre, ~1essieurs les 
Actionnaires sont informés que l'Assem
blée Générale Ordinaire aura li eu le Ven
dredi 30 Décembre 1938, à 16 h. 30 
au siège social, 10, rue F ouad 1er, avec 
le m ême ordre elu jour. 
Par ordre du Co n ·eil d'Adm ini s t.ra tion. 
HliS-A-421. Le Secrétaire. 

30 Novembrejier Décembre 1938. 

MARQUES, DÉNOMINA Tl ONS, MOllÎtES ET OUSIN~ 
COMMERC!AU 1 ET IN 9USTRIELS 

REPRODUCTION DES RtCENTS ET PRINCIPAUX EIREGISTREmTs. 

(Supplément à l'édition de 1937-38 -du R.E.P.P.I.C.!.S.). 

BRO,VN & "VILLIAi\ISO~ 
CORPORATION (EXPORT) LrvUTED 

Westminster llousc, 7 1\lillbanli, 
Londres, S.,V. 

l!t'l..E"N C 0" Tf"t.: 
~!N(!>l OIUf,.lA L t 
AloOl~ I(J I'O TOeJ; (((:~ 

11!0•~·-"~1060\(~<:W!;ll. 
10011" l\1 ... . ~~. 

MC••••·I.IIoo " $0ll"'..oo.<:<~~"''' ' 
( trP OI I)LU<ITIO,\h.U' ' 

Classes 23 et 26, No. 0G5 
(24 Septembre Hl38). 

SOCIETE DE CREDIT ALEXA;\Hdf\ 
S. A. E. 

1, rue Fouad 1er 
Alexandrie. 

GRE DOL 
Classes 13, 30, 51 c t 26 
?'\os. 1039, 1040 et 1041 

(16 Octobre 193'8). 

THE NATIONAL GEOGRr\PHIC 
SOCIETY. 

"\;vashington, U.S .. -\. 

Renonvellement: 

ThE NATIONAL 

GEOGRAPHIC 
MAGAZINE 

Classes 10 et 26, No. 26 
(6 Ncvemhre 1938). 
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